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MESSIEURS' 

Le notariat est l'une des institutions les plus importantes que le perfectionne 
ment de la civilisation ait fait connaître : avant de toucher à la loi organique 
de cette institution, il importe de dire quelques mots de son origine et de ses 
progrès. 

Les Romains, adonnés presqu'exelusivement à la guerre et à l'agriculture, eu 
rent, dans les premiers siècles , le plus profond mépris, non-seulement pour les 
arts mécaniques qui ne se rapportaient pas à la guerre, mais encore pour les 
beaux-arts et pom· les sciences. Aussi ce fut parmi les esclaves que l'on choisit 
ceux auxquels l'État devait confier en sous-ordre la garde des archives. Telle 
fut l'origine des tabulaires. Aux fonctions publiques de garde des archives, les 
tabulaires en joignirent bientôt une autre qui , dans un temps où l'art de l'écri 
ture était presqu'entièrement ignoré, les rendit aux citoyens de la plus srande 
utilité; ils furent employés à rédiger par écrit les conventions des parties. 
Cependant, les contrats écrits par les tabulaires n'avaient point caractère d'au 
thenticité : les actes qu'ils signaient , même au nom des parties, quoique passés 
en présence de témoins 1 n'étaient toujours que des actes privés. 

(1) Projet de loi, n° 200, session de 1845-1846. 
(2) La section centrale, présidée par 1'11. V1LAtr1 Xllll, était composée <le i\IM. DE Co11sW.\RU1, 

Ln, Vuor, Fr.susse , DE GARCIA IIE LA Vfo.1. et DE CoNl'IE. 
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Le développement de la civilisation romaine, l'accroissement des richesses el 
le mouvement du commerce et de l'industrie ayant rendu insuffisant le minis 
tère des tabulaires ( dont les fonctions ne furent exercées pat· des Fet·sonnes 
libres que l'année 401 de l'ère chrétienne), on créa des tabellions. Eux seuls 
.ourent le pouvoir de rédiacr et de rendre obligatoires les conventions des par 
ties qui avaient recours à leur ministère. Les tabellions formaient, à Borne , un 
urnnd collége , sous un chef nommé prirnicerius ; ils devaient être j uriscon 
sultes , savants dans l'art d'écrire et de parler· et d'une probité reconnue. 

Les actes des tabellions, quoiqu'obligennt les parties, ne jouissaient d'aucune 
authenticité, et ne devenaient exécutoires qu'après avoir été vérifiés par té 
moins ou par comparaison d'écritures. Il y avait cependant un moyen. de leur 
conférer l'authenticité : c'était de les faire transcrire apud acta, c'est-à-dire 1 de 
les faire transci-ire; à l'instar des juuements, sur le registre d'audience. 

Cette organisation de l'institution des tabellions ou notaires, a subsisté dans 
tout l'empire romain jusqu'au moment où les nations aermaniques inondèrent 
lEurope , détruisirent l'empire de Rome cl ensevelirent les lois romaines sous 
les débris de l'ancienne civilisation. Celte révolution fit succéder dans celle 
partie, comme dans toutes les autres t la confusion et l'anarchie. 

Charlemagne voulut restaurer l'institution des tabellions 1 qu'il appela ju 
dice« aartlmlanï, juges, écrivains tics contrats. Cette dénomination indique 
assez que Charlemagne avait deviné la nature des services que les notaires 
modernes rendent à la société ; mais tous les efforts de ce grand homme dispa 
rurent avec lui 1 et les lois ne furent plus connues que par une tradition 
d'autant plus incertaine, que les hommes qui les appliquaient s'occupaient 
bien plus du métier des armes que de la science du droit. L'administration de la 
justice contentieuse resta confondue avec la juridiction purement volontaire. 
Lorsque le comte tenait les plaids, dit Loyseau , au traité des Offices, livre 2, 
chap. V, n° lt8, tous les contrats se passaient devant lui en présence de té 
moins; il les faisait écrire par son chancelier et leur donnait la sanction publique. 

Des seigneurs ce droit passa aux juges qu'ils instituèrent pom rendre la 
justice en leur nom 1 et ces juges avaient des secrétaires ou greffiers qui écri 
vaient les actes de toute espèce, comme ils écrivaient les jugements. 

C'est encore ce que fait rernal'quer Loyseau, au n° -49 : tout ainsi, <lit-il, que 
les clercs des jü3·es expédiaient sous eux et en leur présence les actes <le juridic 
tion contentieuse; aussi ils expédiaien t seuls et en l'absence des jufjeS les actes 
de juridiction volontaire, qui sont les contrats, parce que 1 quand les parties 
sont d'accord, le juge n'y a que voir; ce qui est provenu de ce que O()US avons 
voulu imiter la coutume que prirent enfin les Homains 1 de faire publier 
apud acta , leurs contrats déjà faits. l\fois eu nous imaginant que c -était peine 
superflue de les faire hors de jugement, puis les publier eu jugcmen t .• nous les 

· avons voulu faire tout du premier coup par-devant le juge; et b ien qu'il y 
ait apparence que les Romains les publiaient, en la présence du juge, néan 
moins ~ parce que les interprètes ont tenu qu'il suffisait de foire ces publications 
apud acta , sive œpud officùtm> hors fa présence du juge , nous avons pris la 
coutume d'expédier nos contrats hors la présence du juge, mais quoi qu'il en soit, 
c'est toujours fe juge qui parle en iceux, et y est intitulé ainsi qu'au:" senten 
ces ; et en plusieurs provinces, le style des contrais porte : que les parties sont 
comparues devant le notaire 1 comme en droit ou en jugemen L; ou bien encore 
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qu'elles sont jugées et condamnées de leur consentement; ou bien comme en 
droit jugement, à entretenir tout ce qui est contenu au contrat, qui est aussi la 
cause pourquoi les contrats en France ont exécution parée ainsi que les sen 
tences, qu'ils n'avaient au droit romain. 

Louis IX sentit toute la gravité de ces abus; il créa en 1270, pom la prévôté 
de Paris , 60 notaires, qui furent chargés de recevoir les actes de la juridiction 
volontaire et de donner à ces actes, pm· leur attestation, la force et le caractère 
de l'autorité publique. C'est ainsi que l'exercice de la juridiction volontaire fut 
définitivement enlevé aux magistrats de l'ordre judiciaire. L'institution des no 
taires s'est ensuite successivement développée, et le dernier état de la législation 
organique du notariat en France, avant la révolution de 1789 , était formé pat· 
deux édits, l'un du mois de mai 1597 et l'autre du mois d'août 1706. 

Au pays de Liége , le notariat était ré3i pat· la paix de St-Jacques , du 28 avril 
1487, et par les édits des 19 avril 1622, 30 décembre 1651, lc1• février 16841 

23 août 1687 et 2 décembre 1728. 
Dans les autres provinces qui composent aujourd'hui la Belgique, et spéciale 

ment en Brabant, le notariat était réai pal' les édits des 4 octobre 1:540, 7 oc 
tobre 1551 , 19 avril 1723 el 31 juillet 1758. 

La révolution de 1789 trouva le notariat établi sur des bases sages, aussi 
c'est la seule institution qui soit restée le plus longtemps régie par les anciens 
règlements; cependant, comme il était indispensable de faire disparaître quelques 
abus et d'harmoniser le notarial avec les autres institutions, la Constituante, par 
la loi du 29 septembre ,-6 octobre 1791, supprima toutes les anciennes déno 
minations, abolit la vénalité et l'hérédité des offices de notaires et les réunit en 
un seul corps, sous le titre de notaires p1thlù1s. Chacun d'eux eut le droit d'exer 
cer dans toute l'étendue du Département de sa résidence. 

Un arrêté du Directoire exécutif du 3 prairial an IV a rendu la loi du 
!9 septembre - 6 octobre 1791, obligatoire en Belgique, et a prescrit en même 
temps diverses mesures pour la réorganisation du notariat dans nos pro 
vmees. 

La loi de 179 I a été remplacée pat· la loi du 25 ventôse an XI~ qui a fondé le 
notariat sur de nouvelles bases. La sagesse des prescriptions contenues dans cette 
dernière loi, que l'on peut appeler la charte du notariat, s'est bientôt fait sen 
tir. La loi du 25 ventôse an X( ne s'est pas bornée à tracer les devoirs des no 
taires, elle a fait plus dans l'intérêt de la société, elle a su faire que ces devoirs 
fussent remplis, et elle a,·énssi à atteindre ce but si éminemment désirable, parce 
que, dans ces dispositions, elle n'a pas perdu de vue l'intérêt privé du fonction 
naire, et qu'elle a ainsi attaché le notaire à l'accomplissement de ses devoirs et 
au succès de sa mission. 
Il y a maintenant 44 ans que la loi du 2a ventôse an X[ est en vigueur; c'est 

assez dire que l'on ne doit porter qu'avec une extrême défiance la main sur une 
loi dont l'expérience a démontré la sagesse. 

Le Gouvernement, en présentant à la Chambre, en 1833, un projet de loi 
déterminant une nouvelle circonscription des cantons <le justice de paix, avait 
reconnu la nécessité d'harmoniser cette nouvelle division territoriale pour la cir 
conscription attribuée aux fonctions notariales. 

L'abandon du projet de circonscription cantonale entraînait à sa suite celui 
<les changements proposés par le notarial. 
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Dans cet état de choses , le Gouvernement a cru devoir entreprendre la revi 
sion complète de la loi du 25 ventôse an XI, et vous a présenté un projet de 
loi I dont la discussion générale dans les sections a présenté les observations sui 
vantes: 

La première a signalé les abus auxquels donnent lieu, en Flandre, les ngents 
d'affaires, en suppléant aux actes authentiques par <les actes sous seing-privé; 
opérations qui nuisent essentiellement aux intérêts des particuliers. Elle siff11ale 
des actes chirographaires de nulle valeur, ne portant que la marque des parties 
au lieu de signatures, des ventes publiques annoncées par afliches , pour avoir 
lieu devant un Uffent d'affaires; des actes de. prêt, contractés sous seing-privé 
ne pouvant conférer hypothèque, sont remplacés par des ventes à réméré, 
ce qui le plus souvent trompe l'emprunteur et amène sa ruine. 

La section centrale a communiqué cette observation à M. le Ministre de la Jus 
tice. Il a reconnu que ces abus étaient réels , que le Gouvernement s'en était déjà 
préoccupé, mais qu'il ne croyait pas devoir traiter cette question à foccasion 
de la loi proposée; qu'il en était de même des questions relatives aux ventes que 
peuvent faire d'autres fonctionnaires que les notaires. 

La troisième section fait observer que le projet actuel est bien loin d'être le 
même que celui présenté en 1834; en effet 1 les quatre articles que le projet de 
1834 consacre au notariat, laissent subsister les deux classes supérieures de 
notaires, et maintiennent ainsi l'esprit d'hiérarehie. A part la suppression de la 
troisième classe et l-::1 création d'une nouvelle proportion entre la population et 
le nombre des notaires, le projet de 1834 ne contient aucune disposition nou 
velle, ni sur les examens et l'admission, ni sui- le remplacement éventuel des ti 
tulaires devenus incapables. 

Le nouveau projet ne laisse plus subsister qu'une seule classe de notaires ; il 
établit une double échelle pour la créa lion facultative des résidences. Il dispense 
toute une classe nouvelle de fonctionnaires administratifs et judieiaires , non 
seulement de stage 7 mais encore d'examen. Pour l'examen, il prescrit une forme 
l'adicalement différente et enlève aux chambres de discipline leur principale 
mission, celle de juger l'aptitude et la moralité des aspirants, deux choses é3a 
Iement importantes, au point de vue de l'ordre Iui-mème et au point de vue de 
la société; enfin le projet de 1846 contient toute une série de dispositions pour 
les remplacements forcés des notaires. 

Ce projet modifie la législation, en ce qui regarde Tc nombre des études el 
leur eirconscription ; il la modifie en ce qui regarde I'admissibilité el les exa 
mens; il la modifie même en ce qui regarde l'inamovibilité des fonctions nota 
riales ; au fond , il consacre une révolution complète dans l'essence du notarial. 

Le projet de 183-4 ne touchait qu'à deux points de détail , importants 1 il est 
vrai, combattus par les notaires de presque tous les pays, mais laissant subsister 
l'ancienne constitution organique du notariat. 

La quatrième section demandait que le projet de loi fût envoyé à l'avis des 
cours et tribunaux. 

On se plaint avec raison qu'on n'a pas même consulté les chambres de no 
taires; on a fait ici tout à fait l'inverse de ce qui a eu lieu en France lors de la 
loi de ventôse. 

La section centrale a communiqué celle demande à M. le Ministre de la Jus- 
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tice; ce haut fonctionnaire a répondu : que le Gouvernement consulte quelque 
fois les tribunaux sur des projets de lois ; mais qu'il doit user· modérément de cc 
recours. Si les cours et les tribunaux étaient fréquemment appelés à donner 
leur avis sur des projets de loi, le cours de la justice pourrait en souffrir, el les 
corps judiciaires pourraient refuser une coopération qui est toute bénévole de 
leur part. Cette observation explique pourquoi le projet actuel, pas plus que 
celui de 1834, n'a été soumis à l'avis des cours et des tribunaux. 

La cinquième section demandait le tableau de la moyenne des actes notariés 
passés dans les trois dernières années. Cette demande ayant été transmise au l\li 
nistère , il a donné : 1 ° le tableau des actes reçus par les notaires pendant les an 
nées 1841 à 1845 inclusivement, leur moyenne annuelle avec mention des droits 
proportionnels perçus pour l'enregistr-ement des actes reçus en 184~; 2° l'étal 
des actes reçus par les notaires de I1·c classe, en dehors de l'arrondissement de 
leur résidence, pendant les années 1841 à 184a; il a aussi donné l'état de la po 
pulation , de la superficie et <lu nombre des actes notariés, mis en rapport avec 
le nombre de notaires d'après la loi actuelle et d'après les différents projets de 
loi nouveaux. 

Ces pièces sont annexées au présent rapport. 

La discussion aénérale, en section centrale, n'a présenté <l'autre observatiou 
que celle faite par un membre, qu'il conviendrait de tarifer tous les actes de no 
taires , et qu'une loi nouvelle serait inutile; qu'il suffirait de modifier quelques 
parties de la loi de ventôse. 

L'utilité de la tarification des actes notariels n'a pas été contestée et est en 
effet incontestable; c'est peut-être le moyen le plus actif el le plus sûr- de mettre 
un frein à l'intervention désastreuse des ar,ents d'affaires dans presque toutes les 
négocia lions. 

Il est vrai que le tarif, en matière civile, art. 173., attribue compétence au 
président du tribunal de 1re instance 1 pour faire la taxe des actes dont l'hono 
raire n'est pas fixé; mais, quelque saae que soit cette disposition ~ il n'est r>as 
moins incontestable qu'elle prête à l'arbitraire, et que le vague du tarif et l'in 
détermination <les honoraires dus aux notaires sont essentiellement nuisibles aux 
notaires eux-mêmes; en effet, les agents d'affaires ne réussissent à capter la con 
fiance que par la considération, toute puissante sur bien des esprits 1 de l'exces 
sive élévation des émoluments que les notaires peuvent exiger. Faire connaître 
à tous les droits et les émoluments qne les notaires peuvent exiger, c'est dé- 

• truire un funeste préjugé et c'est rendre par suite un service réel au notariat.' 
La majorité de la section centrale a cru qu'il suffisait <l'indiquer au Gouver 

nement les motifs qui faisaient ressortir les besoins d'un tarif, et a passé à la dis 
cussion des articles du projet de loi. 

Les sections et la section centrale ont maintenu 1 comme article premier de la 
nouvelle loi, les articles 1, 2 et 3 de la loi du 25 ventôse. Ces dispositions ne de 
mandent aucun développement. 

L'art. 21 présenté par le Gouvernement, a été adopté par la section centrale, 
La première section a demandé si la disposition qui prononce 1 soit l'a 

mende 1 soit la destitution, sera susceptible d'appel ? 
L'art. 53 <le la loi de ventôse 1 maintenu dans le projet 1 répond affirmai ive 

ment à cette question. 
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La quatrième section a demandé quelles sont les formalités pour établir la 
prise de résidence, et dans quel délai elle doit être établie? 

D'après l'art. 19 du projet, le notaire doit prêter serment clans les deux mois 
de sa nomination; c'est après l'accomplissement de celte formalité substantielle. 
qui investit définitivement le notaire de ses attributions, que ce fonctionnaire 
doit établir sa résidence réelle au lieu qui lui est fixé par le Gouvernement. Il 
u'y a donc rien de Yasue dans l'obligation que l'art. 2 impose aux notaires , el 
quant à la résidence en elle-même, c'est un fait. dont l'appréciation doit néces 
sairement être dévolue aux tribunaux. Aussi le Gouvernement, auquel la ques 
tion a été soumise, a répondu : 

(c La résidence est un fait qu'il est impossible de définir dans la loi, elle se 
» reconnaît à des circonstances variables, tant à raison de lem· nombre Cjlte de 
» leur importance; c'est à l'appréciation des tribunaux qu'il fout abandonner 
» la question de savoir s'il y a ou non résidence. >> • 

La résidence étant une des obligations qui sont imposées aux notaires, cette 
obligation ( sauf disposition contraire) doit être remplie immédialernenl après 
<(UC le notaire est revêtu de sa qualité et qu'il a prêté le serment exi3é, dans les 
deux mois de sa nomination , aux termes de l'art. 19. 

La cinquième section a demandé la signification des mots résidence reelle ~ 
si ces mols sigoifiaienl autre chose que le domicile défini dans le Code civil? 

Le domicile de tout Belge, d'après le Code civil, art. 102, est au lieu où il 
a son principal établissement; ainsi le domicile est .au lieu où l'on a le centre 
de ses affaires, le sié3e de sa fortune, au lieu d'où on ne s'éloigne qu'avec le 
désir el l'espoir d'y revenir. 

Sous ce rapport, le domicile défini pai~ le Code civil se confond avec la ré 
sidence; mais comme l'art. 107 du Colle civil dispose que l'acceptation de 
fonctions conférées à vie, emporte translation immédiate du domicile du fonc 
tionnaire dans le lieu où il doit exercer ses fonctions, le législateur a dû pren 
dre des mesures efficaces pour empêcher que des notaires n'eussent au lieu 
assigné pour leur résidence qu'un simple domicile de droit. Le législatem· pour 
proscrire un abus dont on YOÎl aujourd'hui beaucoup d'exemples I a dù aviser 
aux moyens de contraindre les notaires à avoir un domicile sérieux, réel , au 
lieu assigné pour leur résidence. 

Le Gouvernement 1 auquel la question a été soumise, a répondu : 

« Le mot résidence est employé dans le sens qui lui est grammaticalement et 
>1 légalement attribué. On propose d'exiger que celte résidence soit réelle, effec 
n live, pour empêcher que le notaire ne se borne à avoir un simple pied à terre 
>> dans le lieu où. il doit résider. >> 

Quant au domicile, celui du notaire est établi de plein droit , dès son accep 
tation, dans le lieu qui lui a été assigné par l'arrêté royal, el il ne dépend pas 
de lui de le changer, tant qu'il conserve sa qualité ( art. 107 du Code civil). 

L'art. 3 , destiné à altérer profondément le système de la loi du 25 ventôse 
an XI, n'a été répoussé que par la sixième section. 

Dans la section centrale, un membre a exprimé l'opinion que la compétence 
de tous les notaires devrait être bornée à l'étendue du canton de la justice de 
paix de leur résidence; une seule exception à ce principe aurait été admise 
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pour les notaires résidant dans des communes divisées en plusieurs justices de 
paix; il aurait été permis à ces notaires d'instrumenter- dans toute l'étendue 
de la commune de lem résidence. L'adoption de ce système aurait eu pour 
résultat de mettre tous les notaires sur la même ligne, et de faire disparaître 
ainsi l'avantage dont jouissent les notaires des chefs-lieux d'arrondissement 
et de cour d'appel. Circonscrire la compétence de tous les notaires aux limites 
du canton a encore un autre avanta~e fort important, c'est d'empêcher la con 
currence entre les notaires , c'est, d'empêcher que les notaires no deviennent 
des colporteurs d'une nouvelle espèce. L'admission de la circonscription can 
tonale aurait pour résultat de rendre les notaires plus attachés à leur rési 
dence, en les forçant de chercher à s'y former une clientèle nombreuse. 

Que l'on ne perde pas de vue, disait ce membre de la section centrale , que 
l'adoption de ce système ne présente aucun inconvénient sérieux : les pcl'sonnes 
qui tiennent à employer tel notaire plutôt que tel autre , peuvent très-bien se 
transporter dans le canton de leur notaire de confiance; c'est une 3ênc, sans 
doute , mais c'est une gêne de si peu d'importance , qu'elle ne peut peser dans 
la balance du législateur, en présence des 3raves et des nombreux désordres 
que le système contraire a produit. 

La section centrale, appelée à voler sur la question préjudicielle de savoir 
si l'art. 5 de la loi de ventôse sera changé, quatre membres ont répondu oui 
et trois ont répondu non. 

Cette première solution adoptée, il a fallu se demander quelle serait la modi 
fication à faire à la loi de l'an XL 

La première phrase de l'art. 3 du projet : les notaires eœercentleurs fonctions 
dens l'arrondissement fudzm·aire tftt lieu de leur nfsùlPncc 1 a été rejetée pai 
quatre voix. contre trois. La majorité a été dirigée pat· le souvenir des abus 
dont on se plaignait sous la loi de 1791. Avant la loi <lu 2:5 ventôse an XI, les 
notaires avaient compétence pour instrumenter dans l'étendue de tout le dé 
partement; les inconvéniens nraves de cette organisation onl forcé le législa 
teur d'adopter une autre base pour déterminer la compétence territoriale des 
notaires. N'est-il pas à supposer que les abus qui ont fait sentir la nécessité de 
modifier la disposition de la loi du 29 septembre, - 6 octobre 179!. , viendront 
encore à se renouveler? est-il prudent , est-il sage, de répudier les fruits di· 
l'expérieuce , dans une matière qui touche aux intérêts des familles et à la sûreté 
des conventions ? 

On ne cite aucun inconvénient réel, après une pratique de 4-4 ans, car la 
loi est en vigueur depuis ce nombre considérable d'années, et après une expé 
rience si heureuse, celle sanction du temps que les législateurs se proposeu t 
toujours de leurs œuvres , on se borne, pour proposer la modification de la loi, 
à faire des suppositions, comme si toutes les suppositions admissibles n'eussent 
pas dù se réaliser en un terme de plus de -40 ans. Le législateur de l'an XI a 
consulté les besoins des habitants et des localités; le rayon de compétence des 
notaires cantonaux s'est trouvé tout naturellement dans la juridiction de la justice 
de paix, et ainsi ils sont mieux à même de connaître les localités et les intérêts des 
habitants qui sont dans le cas d'avoir besoin de leur ministère, ministère qui est 
réclamé plus utilement d'un fonctionnaire qui vit an milieu des populations qui 
en ont besoin. Le législateur de l'an Xl a aussi sagement calculé le nombre de 
notaires à établir dans un même ressort, de manière à ce que tous pussent trouver ~ 
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daus l'exercice honorable de leur étal , une existence aisée l en rappol't avec 
leur position sociale, el sans qu'ils eussent besoin <le courir sur les brisées l'un 
de l'autre , sans compromettre enfin leur honorable caractère. L'équilibre de 
cette organisation n'est aucunement rompu pat· la compétence plus étendue 
des notaires à la résidence des chefs-lieux d'une cour d'appel et d'un tribunal 
d'arrondissernent ; retenus dans leurs résidences pat· des intérêts importants 
el les transactions multipliées qui se présentent à chaque instant, ces notaires 
sont loin de rechercher une clientèle au dehors; ils vont seulement hors de 
leur résidence, traiter accidentellement un intérêt qui a pris naissance au 
chef-lieu. 

L'intérêt personnel des notaires de Jro et <zrno classe 3arantit donc encore ici 
les notaires de 3m0 classe contre Ioule concurrence nuisible, tout comme les 
notaires de la 2me classe sont , par les mêmes considérations, à l'abri d'inconvé 
nients sérieux , par suite de la compétence plus étendue des notaires <le 1 re 
classe. 

La minorité se fondait sur ce qu'il n'y avait aucun motif plausible de diviser 
les notaires en plusieurs classes, car ils sont tous censés avoir la même capacité, 
et peuvent recevoir les mêmes actes; il ne fallait <lès-lors qu'une seule classe de 
notaires , les catégories de notaires ayant été établies en l'an X(, non pour le 
public, mais au profit de quelquee-uus , non poul' améliorer une institution 
dutilité générale, mais pour la fausser dans quelque intérêt d'exception. 
Il n'y a aucun molif pour maintenir une différence dans le ressort attribué 

aux notaires, distiuctiou qui n'est propl'e qu'à faire naître des rivalités entre 
les membres <l'un même corps. Il ne peut être posé en principe d'exiger moins de 
capacité de la part du notaire de 3e classe que de la part des notaires des 1re et 
dè 2rne classe. Le mouvement (le la population, l'accroissement des affaires qui 
en est la suite, le développement du commerce, se sont fait également sentir 
dans les campagnes. Les transactions auxquelles sont appelés les notaires ruraux 
présentent souvent tout autant de difficultés que les opérations qui se traitent 
par le ministère des notaires des villes. 

-D'un autre côté, il y a i11jusüce de permettre aux notaires des l re et 2e classe 
d'aller instrumenter dans les cantons de justice de paix, tandis que les notaires 
de canton ne peuvent recevoir des actes hors du ressort de la justice de paix. 
Le privilége créé par la loi de l'an XI en faveur de certains notaires est injuste 

sous un double rapport : d'abord parce que ces notaires sont déjà assez favorisés 
pa1· leur résidence , sans quil y ait encore nécessité d'augmenter cette position 
déjà si favorable par le privilége exorbitant de pouvoir instrumenter en dehors 
de leur résidence; ensuite il est injuste , parce que le privilége dont jouissent ces 
notaires n'est pas compensé par l'effet d'un droit réciproque conféré aux notaires 
de canton. 

Un membre a ensuite proposé de rédiger la première disposition de l'art. 3 
ainsi qu'il suit : 

Les notaires exercent leurs fonctions dans l'ar1·ondissementjudic1:afre du lt'eu 
de leur ,rési·d1mce, à l' exception au chef-lieu, Celle proposition a été adoptée par 
quatre voix contre trois, dans les tenues suivants : les notaires eœeroeronc leurs 
[onctions dans les limites qui suivent : 

Ceux qui sont établis aie chef-lieu de l'arroncli"ssementjudic-iaire, dans toute 
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l'étendue de cet arrondïesemen«, et les aiure» tians l'ar--ro11dz"ssementjudz"oi'afre 
de leur rdscdenoe, a l'ea-oepti"on du chef--li'rn. Et enfin le dernier membre <le cet 
article a été adopté par cinq voix contre deux. 

La majorité de la section centrale a été frappée des inconvénients infaillibles 
résultant du projet du Gouvernement; pour parer à ces incon vénieuts , qui sau 
tent aux yeux do tous, cette majorité a voté une modification à ce projet, el 
celle modification consiste à interdire aux notaires cantonaux la faculté d'in 
strumenter au chef-lieu de l'arrondissement judiciaire. 

Celte modification est-elle suffisante, disait un membre de la minorité. L'ex 
tension de compétence, attribuée aux notaires cantonaux, n'est-elle pas ache 
tée trop chèrement par eux? d'une part , par la concurrence que les notaires 
des autres cantons peuvent venir leur faire, et d'autre part, par l'interdiction 
qui leur est imposée de pouvoir instrumenter dans le chef-lieu. N'eùtil pas mieux 
valu , dans l'intérêt des notaires de canton, de maintenir l'état actuel des choses, 
qui ne les expose qu'à la concurrence des notaires des chefs-lieux, et puis celle 
restriction n'a-t-elle pas pour effet d'enlever des droits acquis? Les notaires qui 
habitent des communes rurales faisant partie du canton du chef-lieu, ont au 
jourd'hui le droit d'instrumenter au chef-lieu, la modification enlève à ces no 
taires un droit important, et ne paraît leur donner qu'une compensation bien 
mince et peut-être fort illusoire ..• 

L'article 4 du projet de loi a donné lieu aux observations suivantes : 
La quatrième section trouve la peine trop sévère; elle voudrait plus de grada 

tion, et qu'à l'art. 21 au lieu cle laisser an Gouvernement la faculté de pour suivre 
la destitution, il y eùt une peine disciplinaire pour une première négligenee , et 
que la destitution ne fùt applicable qu'à la récidive. 

La cinquième section a demandé pourquoi on prononce l'amende d'une ma 
nière absolue, tandis que la destitution n'est que facultative. 

M. le Ministre de la Justice, à qui ces observations ont été communiquées, a 
répondu: 

<c L'art. -4 n'est que la reproduction de l'art. 6 de la loi de ventôse. On s'est 
» borné à y ajouter une disposition pour un cas non prévu par cette loi. 

» Lorsqu'un notaire instrumente dans un lieu où il est. sans qualité , et où par 
» conséquent ses actes n'ont pas la force que les parties ont voulu leur attribuer, 
n il pose un fait très-grave, et qui mérite une répression sévère. Le projet 
» étendant à l'arrondissement entier la compétence des notaires, a dû se mon 
» trer rigoureux pour les infractions à la résidence. Autorisé à instrumenter 
» dans toute l'étendue du ressort du tribunal, chaque notaire est cependant 
>) tenu d'avoir une étude unique et fixe, dans un lieu où il sera à la disposition 
)) des justiciables. 

>) L'art. 2 a son principe dans l'art. 4 de la loi de ventôse. Ce dernier interdit 
» au notaire de changer de son propre chef la résidence qui lui a été assignée , 
» en cas de contravention, il le répute démissionnaire el autorise le remplace 
» ment. Le projet se montre moins sévère, et se borne à comminer une amende 
>1 pour la première contravention. Si cet avertissement reste sans effet, la des 
)> titution peut être poursuivie. 

» Celte gradation dans les pénalités est précisément celle c1ue réclame la 
)> quatrième section. 

3 
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» C'est parce que la première condamnation est une sorte d'avertissement, 
>i de mise en demeure, qu'elle est prononcée d'une manière absolue. 

>) Quant à la destitution , c'est une mesure trop 3mve pom ne pas permettre 
l'l d'apprécier les circonstances qui peuvent rendre excusable le retard mis à 
» l'établissement de la résidence. » 

La section centrale a adopté l'art. 4 proposé par le Gouvernement. 
L'art. :S a donné également lieu à des observations. 
La première section a adopté la première disposition de l'article; mais elle a 

fait observer que la seconde disposition n'a pas de sanction, et propose d'ajouter: 
sous les peine» disci'pli'nm:res. 

Elle propose que le Gouvernement puisse accorder dispense aux. notaires en 
exercice. 

Elle appelle l'attention de la section centrale sur la question de savoir si la dis 
position d'incompatibilité concerne les juges suppléants, el clans le cas affirma 
tif , s'il y a lieu d'accorder dispense aux notaires en exercice? 
La quatrième section fait la même observation quant aux ju3'es suppléants 1 

ainsi qu'aux fonctions du ministère public près des justices de paix dans les 
cantons ruraux. 

Elle fait aussi remarquer le défaut de sanction indiqué par la première 
section. 

1\1. le i\1inistre de la J ustice , ayant reçu communication de ces observations, 
a répondu : 

<< L'addition demandée est inutile, l'art, 53 de la loi de ventôse renferme 
>) une sanction générale. 

)) 11 parait préférable de maintenir la défense d'une manière absolue, puisque 
>> cette défense est prononcée dans un intérêt public. Dans tous les cas , la dis 
>) pense ne pourrait être prononcée que relativement aux incompatibilités 
» mentionnées au paragraphe. 

>> Il est de principe que les incompatibilités prononcées à l'égard des juges 
>) ne s'appliquent pas aux ju~es suppléants, à moins de disposition formelle. 
)) C'est d'ailleurs dans ce sens que l'art. 7 de la loi de ventôse (auquel l'art. 5 du 
>, projet est emprunté) a toujours été interprété. 

n L'interdiction ne doit concerner que les officiers du ministère public près 
,i les cours et tribunaux de première instance; l'étendre aux bourgmestres et 
n échevins: qui remplissent, dans certains cas, les fonctions de ministère public 
1i près les tribunaux de simple police, serait quelquefois rendre la composition 
» de ce tribunal impossible. » 

La section centrale s'est demandée: Ne conviendrait-il pas d'étendre I'incom 
patibilité aux commissaires d'arrondissement et aux gouvernem·s , ainsi qu'à 
tous les juges suppléants? Elle fait observer que l'art. 53 de la loi de ventôse 
fixe la juridiction , mais ne donne pas de sanction à l'art. 5; en conséquence, 
elle propose d'ajouter : sous les peines de'soiple"rtaires. 

L'art. 8 de la loi de ventôse est maintenu dans son intégrité. 
L'art. 9 de la même loi a été l'objet de diverses observations : 
La première section fait observer que cet article n'est pas rédigé dans <les 

termes conformes à l'état des choses actuel. 
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La même section demande que le ministère public soit tenu de communiquer 
aux chambres des notaires , toutes les condamnations emportant incapacité 
d'être témoins dans les actes. 

Les troisième et quatrième sections font les mêmes observations. 
M. le l\linistrc de la Justice, sur la communication lui faite de ces observa 

tions, a présenté l'article modifié comme suit: 

cc Les actes seront reçus par deux notaires, ou par un notaire assisté de deux 
)> témoins helges , mâles, majeurs, jouissant des droits civils et politiques, 
» sachant signer, et domiciliés clans l'arrondissement judiciaire où l'acte sera 
» passé. » 

Quant à la mesure proposée concernant le ministère public, il la trouve utile, 
mais c'est une mesure d'ordre qu'il suffira de prescrire par simple instruction. 
li y a tant de condamnations qui entrainent cette incapacité ( art. 28 et 42 du 
Code pénal), qu'il fout prendre des précautions pour que les listes tenues pal' 
les notaires, ne renferment rigoureusement que ce qui est indispensable. 

Elles ne devront contenir qne les condamnés domiciliés clans l'arrondisse 
ment, mais il faudra y faire inscrire les individus étrangers à cet arrondisse 
ment, el qui viendraient y établir leur domicile. 

La section centrale a reconnu la nécessité d'un changement , mais elle ne s'est 
pas ralliée complétement à la rédaction du Gouvernement, et elle a cru devoir 
formuler l'article comme suit : 

et Les actes seront reçus par deux notaires , Oll par un notaire, assisté de 
>> deux témoins belges, mâles , majeurs , uon privés des droits civils ou poli 
» tiques, sachant signer, et domiciliés dans l'arrondissement judiciaire où l'acte 
>) sera passé. )> 

Les articles 10 et 11 de la loi de ventôse sont maintenus purement et sim 
plement. 

L'art. 12 de la même loi est maintenu 1 avec l'adjonction du mot prenoms à 
celui de nom. 

L'art. 13 de la loi de ventôse est conservé; cependant la section centrale a 
cru devoir proposer, pour faire disparaitre toute-espèce de doute, d'ajouter , 
après le mot parties, ceux-ci: tant présentes q1te celles au nom desquelles uti tiers 
stipule, et après les mots a la minute, ceux-ci: à moins qu'elles ne se trouvent 
drfjà en l'étude du notaire qui· reçoit l'acte ; soit comme minute, soit comme an 
nexe à un. acte antérieur. 

Dans ces deux cas, il suffira de les rappeler. 
Ainsi cet article serait conçu comme suit : 

(c Les actes des notaires seront écrits d'un seul et même contexte, lisible 
}) ment, sans abréviation, blanc 1 lacune 1 ni intervalle; ils contiendront les 
» noms, prénoms, qualités et demeures des parties tant présentes que de celles 
» au nom desquelles un tiers stipule , ainsi que des témoins qui seront appelés 
>) dans le cas de l'article 9; ils énonceront en toutes lettres les sommes et les 
» dates; les procurations des contractants seront annexées à la minute I à moins 
» qu'elles ne se trouvent déjà en l'étude du notaire qui reçoit l'acte, soit comme 
>> minute , soit comme annexe à un acte antérieur; clans ces deux cas, il suffira 

4 
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1, <le les rappeler; la minute fera mention que lecture de l'acte a été faite aux: 
>> parties; le tout à peine de cent francs d'amende contre le notaire contre 
>> venant. >> 

L'art. 14 de celte même loi est maintenu ~ cependant, pour satisfaire à une ob 
servation de la quatrième section, qui a pensé qu'il conviendrait d'obliger les 
notaires à parapher avec les parties les feuilles intermédiaires des actes à plu 
sieurs timbres, le Gouvernement a proposé d'ajouter un paragraphe ainsi conçu: 

<< Les actes seront cotés pm· première et dernière et paraphés sur- chaque 
,, feuille, tant par les parties que par les notaires. >> 

La section centrale a adopté l'ajoute de ce paragraphe nouveau. 
Les art. 15 et 16 de la même loi sont maintenus sans modification aucune. 
Le Gouvernement a proposé la suppression de l'art. 17 de la loi de ventôse. 
La section centrale ne croit pas qu'il soit nécessaire de mentionner dans la 

loi nouvelle toutes les dispositions sur le notariat qui peuvent se trouver éparses 
dans d'autres lois. Une énumération est toujours dangereuse , parce que, quelle 
que soit l'exactitude apportée à. faire celle mention, il est très-facile de com 
mettre une omission. 

La section centrale maintient l'art. 17 de la loi de ventôse, modifié comme 
suit : 

cc Le notaire qui contreviendra aux lois et aux arrêtés du Gouvernement, 
E concernant les qualifications nobiliaires 1 les lois sur les poids et mesures ~ 
,i ainsi que la numération décimale, sera condamné à une amende de 100 francs. 
>> qui sera double en cas de récidive. » 

L'art. 18 est maintenu 1 mais la section centrale propose de substituer au ù et 
entre les mots interdites et assistées. 

L'art. 19 de la loi de ventôse est maintenu, en substituant les mols du royaume 
à ceux de la république 1 et les mols l'arrêt de la chambre des mises en accusa 
tion, portant renvoi devant la cour et' assises à ceux , la déclaration du, jm·y 
d'accusation , prononçant qu'ü y a lieu à acousation , ainsi que le propose le 
Gouvernement. 

L'art. 6 du projet du Gouvernement a été l'objet d'une seule remarque : le 
2° § de cet article a paru inutile à la quatrième section 1 vu la disposition de I'ar 
ticle 21 de la loi de ventôse. 

Cette observation ayant été communiquée à M. le Ministre de la justice, il a 
répondu: 

(< L'art. 21 ne s'occupe que des actes dont minute est conservée : et il est au 
)) moins fort douteux qu'on puisse l'appliquer aux actes délivrés en brevet. 

» La première disposition (le l'art. 21 prévoit le cas où la minute d'un acte 
)> dont on peut délivrer des grosiies et ex péditions ~ se trouve entre les mains 
l) du notaire rédacteur. 

>> La deuxième parle d'actes (de même nature sans doute) dont un autre 110- 

» taire que le rédacteur est dépositaire. De ceux-là I on ne peut délivrer que 
» copie. Cette copie d'une expédition ne peut avoir le même caractère que 
» l'expédition même. 

,, Or} notre paragraphe nouveau a pour objet d'autoriser la délivrance 
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1, d'une expédition : ce qui peut se faire, puisque c'est sur la minute que la 
» transcription aura lieu. >) 

La section centrale adopte l'art. 6 avec le nouveau paragraphe du Ministre, 
rédigé comme suit : 

« Si la minute de ces actes est restituée au notaire, il en dressera acte de 
» dépôt, et il pourra en délivrer des expéditions. 11 

L'art. 21 de la loi de ventôse est conservé sans modification, ainsi que l'art. 22 
de la même loi 1 sauf que l'on substituera les mots de prooiwe1er du roi aux 
mols : le commissaire, 

L'art. 23 de la loi de ventôse a été maintenu : la section centrale a cru 
cependant devoir ajouter au texte primitif un paragrnphe qui ne fait que rap 
peler les devoirs que les lois spéciales imposent aux notaires vis-à-vis des éta 
blissements publics. Le paragraphe nouveau est conçu dans les termes sui 
vants: 

<( Ils donneront connaissance aux communes, aux: fabriques d'éfflise, aux 
)) institutions de bienfaisance et aux établissements d'instruction publique, de 
}> toute disposition faite en leur faveur. » 

L'art. 7 du projet du Gouvernement a été trouvé surabondant par toutes les 
sections. 

Le Gouvernement a reconnu également, que l'abrogation pme et simple de 
l'art, 24 de la loi de ventôse paraissait suffisante. 
La section centrale rejette é1plemcnt l'art. 7 du projet, comme disposition 

inutile , parce que le Code de procédure civile a modifié sur ce point la loi de 
ventôse. 
Les articles 25, 26 el 27 de la loi de ventôse sont maintenus, sauf que dans 

l'art. 27 on a substitué les mots : les armes de Belgique aux mols le ~'ljpe de la 
république françai·se. 

L'art. 8 du projet du Gouvernement a été admis par toutes les sections et 
par la section centrale. 

Les articles 29 et 30 de la loi de ventôse sont conservés. 
L'art. 9 du projet a donné lieu à différentes observations : 
La première section trouve le minimum et le maœèmum trop élevés. Elle 

adopte l'uniformité pom' tout le royaume; pour mini'mum , elle adopte un sur 
6,000 habitants et pour maœimum un sur 3,500. Elle admet le maintien provi 
soire des notaires en exercice; dépassant le maeùmem. 

La troisième section admet aussi l'uniformité pour tout le royaume et comme 
maximum un sur 4;000. 

La quatrième section estime qu'il faut un notaire sur 4,000 habitants, auto 
risant toutefois le Gouvernement à élever le nombre des notaires jusqu'à cinq 
par canton. 

M. le Ministre de la Justice a répondu à ces observations : 

tt Le Gouvernement n'a qu'un but : mettre le nombre des notaires en rap 
)> port avec les besoins des populations et assurer aux notaires une existence 
» honorable. Les propositions faites en 1834 et admises par la commission en 
» 1838 7 ont été reproduites par lui dans celle intention. Le Gouvernement 
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>) n'augmentera le nombre des notaires, que là où les actes passés pendant 
>> plusieurs années en feront sentir la nécessité. 

» Une garantie dans ce sens pourrait être insérée dans la loi. Quant au chiffre, 
n le Gouvernement se rallie à celui que propose la première section. » 

Le Gouvernement s'est ainsi rallié à la proposition de la première section, qui 
a formulé la rédaction suivante : 

cc Le nombre des notaires, pour chaque province, leur placement et résidence, 
>> seront déterminés par le Gouvernement, de manière que, dans chaque eau 
)} ton 1 il y ait un notaire au moins par 6,000 habitants et un notaire au plus 
>> par 3,500. >> 

La section centrale a admis cette rédaction à l'unanimité, en ajoutant le para 
graphe sui mot 1 pour donner la garantie que M. le Ministre de la Justice indi 
quait pouvoir être insérée dans la loi. 

cc Le nombre actuel des notaires par canton pourra être augmenté : 
» Lorsque le chiffre des actes reçus dans un canton donnera une moyenne 

n (le deux cents actes par chaque nctaire , y compris le notaire à nommer , ou 
» lorsque la distance entre les résidences des notaires établis dans le canton à 
n !a nouvelle place à créer sera de plus d'un myriamètre. >J 

L'article 32 de la loi de ventôse est conservé. 
Les articles 33 et 34 de la même loi ont donné l'occasion à la première section 

de demander que les notaires fussent obligés de fournir un cautionement outre 
la patente. 

1\1. le .Ministre de la Justice a répondu : 

« C'est une question réservée, comme l'indique l'exposé des motifs, el il 
» paraît convenable de ne pas traiter cette question , uniquement pom· le 
» notariat. >> 

La section centrale a cm préférable de maintenir l'abrogation de ces articles, 
parce qu'elle a pensé qu'il ne convenait pas de traiter d'une manière incidente 
la question du eautionnement ; elle a cm que cette question devait faire l'objet 
d'une disposition générale, applicable à tous les ofliciers publics. 

L'article 10 du projet a été l'objet de diverses observations: 
La quatrième section demande s'il ne faudrait pas avoir été premier clerc 

pendant un certain temps? 
Elle voudrait qu'un cours spécial fût donné dans les universités , aux clercs 

de notaire et d'avoué, ou que tout au moins un jury spécial fùt établi dans 
la composition duquel entrât un_ fonctionnaire de l'enregistrement. 

La troisième section demande que les matières el la forme de l'examen soient 
réglées par la loi. 
M. le Ministre de la Justice a répondu : 

« La facilité qu'il y a d'éluder la disposition d'avoir été premier clerc pen 
>) dant un certain temps 1 la rend inutile. 

>J Quant au cours spécial el au jury, ces deux propositions, dit ce haut fonc- 
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i) tionnaire , dont l'une est présentée comme subsidiaire à l'autre, sont tout à 
» fait indépendantes. On pourrait donner dans les universités un cours de droit 
» notarial ; mais l'organisation de cette branche d'étude, entre-t-elle bien dans 
» une loi qui est étrangère à l'enseignement ? Quant au jmy spécial, il sern 
» hie inutile, le projet donne toutes les {pranties désirables. >> 

La section centrale adopte l'art. 10 avec les modifications suivantes : 
Elle change le n° 10 et y substitue : n'être pas pri'1:é de ses droits oz'vi'ls ou 

politi'ques. 
Elle ajoute à l'article 10 le paragraphe suivant : 

A partir de 1850, les candidate notaires , qid n'a1vraient pas encore ?'BÇn 

un certificat de capaci'té déUvré pa1· une obombre des notairce , ou, dep wt's la 
publication de cette loi', par le ju1·y, seront ohUgés de suivre un cours de cb-oit 
ci'uil élémentai're, donné dans les ieni"versités, et 1·apporter un ce1·t-e'float de l'avoir 
sui'vi avec succès. 

L'article 11 du projet n'a donné lieu qu'à une observation de la première 
section, demandant que l'on dise les époques au lieu de l'époque ; .M. le .Ministre 
de la Justice n'y a pas trouvé de difficulté? 

La section centrale a adopté l'article du projet; il n'y a pas en effet de diffé 
rence sérieuse entre la rédaction du projet et la modification demandée. 
Les articles 12 et 13 n'ont fait naître aucune réflexion dans le sein des sections; 

cependant la première demande que la section centrale examine s'il ne con 
viendrait pas de faire subir l'examen devant un jury spécial, comme pour les 
gmdes universitaires. 
l\l. le Ministre de la Justice n'y trouvant aucun obstacle, la section centrale 

propose de remplacer ces deux articles du projet de loi par un article unique , 
organisant un jury dans chaque arrondissement. 
li serait ainsi conçu : 

« Les aspirants au notariat subiront l'examen devant un jury formé clans 
» chaque arrondissement. Ce jury sera composé de trois notaires, désignés pour 
» une année, par la chambre de discipline, du président du tribunal, et du 
>> procureur du Roi. » 

L'art. 14 du projet a été rejeté par la quatrième section . la section centrale 
admet cet article , sauf le § 2 qui est supprimé. 

Le vice de rétroactivité de ce paragraphe faisait un devoir de l'écarter. Le 
certificat de capacité actuellement délivré constitue un droit acquis. 
L'art. 15 du projet a été admis par toutes les sections et par la section 

centrale. 
Les articles 16 et 17 du projet ont donné lieu aux. observations suivantes : 
La première section propose une rédaction ainsi conçue : Les docteurs en 

droi·t fonctionnaires de l'ordre administrat-if oztjudic1:az're, pourront compter 
comme stage leurs années de fonction et seront dispensés de l'eeamen, La troi 
sième section rejette ces deux articles. 

La quatrième repousse les fonctionnaires administratifs; elle demande si les 
commis-greffiers à tous les degrés sont compris dans cette disposition et les 
jucres suppléants aussi? 
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M. le Ministre de la Justice a répondu : 

i> Il a paru naturel de dispenser de l'examen les docteurs en droit auxquels 
» les études et la pratique ont donné la connaissance et l'expérience nécessaires 
n pour exercer des fonctions notariales. En se bornant à dispenser les docteurs en 
)) droit , on laisse dans la règle commune les greffie1·s et commis-greniers qui 
>) n'auront point passé l'examen de docteur. 

>> Quant au stage, on pourrait peut-être indiquer spécialement les fonctions 
n qui en tiendront lieu, en écartant celles qui ne seraient pas de nature à 
» donner une connaissance et une expérience suffisantes des affaires. » 

La section centrale n'a pas été convaincue 1 par les motifs donnés par le Gou 
vernement , qu'il y eût lieu à faire une exception aux conditions générales 
exigées par la loi, de tous ceux qui aspirent à l'office de notaire; en couséquence , 
la section centrale propose la suppression de ces deux articles. 
L'art. 18 du projet a été l'objet de diverses observatious : la troisième section 

demande que la nomination ait lieu sur une liste triple de candidats admis 
par la Cour cl' Appel. Cette section demande que la résidence ne puisse être 
changée que sur l'avis conforme du tribunal. 
M. le Ministre de la Justice a répondu : 

« Le tribunal n'intervient pas pour fixer la résidence, il ne doit pas inter-. 
» venir pour la changer. Les avantages d'une semblable innovation ne sont 
,, nullement établis. L'intervention de la Cour 'cl'Appel pour la nomination des 
» notaires ne paraît pas davantage pouvoir être accueillie. Le surcroît de be 
» sogne que ces présentations donneraient aux cours , l'impossibilité poul' 
» MM. les conseillers d'obtenir des renseignements sur les candidats, suffiraient 
>> seuls pour faire repousser cette mesure. » 

La section centrale a adopté l'art. 18 proposé par le Gouvernement. 
Les articles 19 et 20 ont été admis par toutes les sections et par la section 

centrale; cependant la section centrale propose <le remplacer le mot p01wvu à 
I'art. 19 par le mot notaire. 

L'art. 50 de la loi de ventôse est conservé. 
L'art. 21 du projet a donné naissance à une observation qui mérite <l'être 

pesée. 
La première et la quatrième section demandent un tarif pour les cas non pré, 

vus pat· la loi. 
Le Gouvernement répond : 

cc U est difficile que la loi prévoie tous les cas; du reste, beaucoup de lacunes 
» pourront être comblées lors de la révision du tarif civil, sur lequel un pro 
>) jet de loi est soumis à la Chambre. >> 

La section centrale adopte l'article proposé par le Gouvernement. 
Les art. 22, 23 et 24 ont été admis par toutes les sections et par la section cen 

trale; cependant celle-ci a cru devoir proposer de réunir les articles 23 et 24 en 
une seule disposition 1 el de supprimer les mots : le notaire présent oit appet«, 
qui se trouvaient à l'art. 24. 

L'art. 25 a donné lieu à deux observations dans les sections : 
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La troisième section prnpose le terme de deux ans. 
La quatrième pense qu'il y aurait lieu d'établir une distinction entre l'incapa- 

cité morale et physique. • 
M. le Ministre de la Justice a répondu : 

« Pour pouvoir apprécier ces deux. propositions, il faudrait quelques déve 
» loppernents que l'on n'a point donnés jusqu'à présent. Je ne vois rien qui les 
>> justifie. » 

La section centrale a admis la disposition proposée par le Gouvernement. 
L'article 26 du projet a été adopté par toutes les sections et par la section 

centrale. 
La section centrale, en votant le maintien de l'art. ;S2 de la loi de ventôse, a 

cru devoir proposer d'ajouter le § suivant : 

La même disposùion est appli"cahle au» notaires dont la démi''ssiun est acceptée. 

L'art. 53 de la loi de ventôse est maintenu, sauf le dernier §, tiue la section 
centrale propose de rédiger de la manière suivante : 

Les y"u9ements seront Slffets à l'appel; i"ls pourront être déclarés exécutoires 
nonobstant appel. 

L'art. o4 de ladite loi a été maintenu par la section centrale, qui a rejeté la 
proposition de l'un de ses membres 1 qui avait formulé un nouvel article rédigé 
comme suit: 

« Les minutes et répertoires d'un notaire décédé, remplacé, destitué ou dé 
)> missionné , ou dont la place aura été supprimée, seront remis par lui ou par 
>> ses héritiers au {p·effe du tribunal de son arrondissement. » 

Les articles 55 et 56 de la loi de ventôse ont été conservés par la section 
centrale. 

L'art. 57 de la même loi a été l'objet d'une observation faite par la troisième 
section; l'amende de cent francs énoncée n'est plus en rapport avec ta valeur 
actuelle de l'argent; elle a aussi demandé à connaître les droits d'enregistre 
ment par bureau, et combien de cantons ressortissent à chaque bureau. 

Le Gouvernement a répondu: 

« Si l'on entrait dans cette voie, il est d'autres articles de la loi de ventôse 
» qu'il faudrait également modifier, par exemple, les articles 23, 16, 13, 12 et~ 
n Il faudrait surtout changer le taux de toutes les amendes prononcées par les 
>> lois de 1791, qui sont beaucoup plus anciennes et beaucoup moins en rap- 
11 port avec nos évaluations monétaires actuelles. » 

Pour les autres renseignements demandés, on y a satisfait. (Voir les pièces 
annexées et déjà rappelées.') 

La section centrale a admis le maintien de l'article, en substituant le prési 
dent du tribunal au procwreur du Roi'. 

5 
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La section centrale a conservé éffalement le tex le des articles l58 , 59 et 60 de 
la loi de ventôse, sauf qu'à l'art. 58 elle p1·opose d'ajouter, après le mot minutes, 
et répertoires. 

L'art. 27 du projet a été adopté par toutes les sections. 
Un membre de la section centrale a proposé de remplacer le mot pourront 

par le mot dépose1·ont. 
Cette proposition n'a pas été adoptée. 
L'art. 61 de la loi de 'Ventôse a été également maintenu , ainsi que l'art. 68, 

sauf à y faire les changements que l'abrogation de celle loi par l'article suivant 
va exiger. Cet article 68 paraissait d'ailleurs inutile, en présence de l'art. 1318 
du Code civil. 
Pour compléter la loi nouvelle, la section centrale a pensé qu'il convenait 

d'imiter la Ioi de ventôse dans son article 69 , et en conséquence elle propose un 
article nouveau ainsi conçu : 

La loi du 25 ventôse an XI est abrogée. 

La section centrale a trouvé qu'en intercalant dans la nouvelle loi les ar 
ticles conservés de la loi de ventôse, comme faisant partie du projet, on évitait 
lout doute et toute erreur. 
Enfin la section centrale a cru qu'il était nécessaire, malgré le texte de l'art. 

32 de la loi ·de ventôse, d'introduire dans la loi un article transitoire , pour main 
tenir les notaires actuels dans les cantons où il y en a de trop. Cet article est 
ainsi conçu : 

Les nota-ires actuellement en eaerciae ; conserveront leurs fonctions et leurs 
rffaidetices, quoique lewr nombre eaoède celui q1,i sera fi:cé en e:cécietion de la 
présente loi. 

L'examen du projet de loi étant terminé, la section centrale a cru convenable 
de faire déposer sue le bureau de la Chambre les diverses pétitions qui lui avaient 
été renvoyées concernant ce projet de loi. 

Le RappO'l'teur, · 

LYS. 

Le Pré,ùlent, 

yia VILAIN XIIII. 

-Qg- 
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PROJETS DE LOI. 

Projet du Gouvernement. P.rojet de la Section centrale. 

LÉOPOLD, Ror DES BELGES, ETC. 

Annc1.:i;; PREMIER de la loi du 2o ventôse au XI. 
Les notaires sont les fonctionnaires publics éta 

blis pour recevoir tous les actes et contrats aux 
quels les parties doivent ou veulent faire donner 
le caractère d'authenticité attaché aux actes de 
l'autorité publique , et pour eu assurer la date, 
en conserver le dépôt , en délivrer des grosses 
et expédition. 

AnT. 2. 

Us sont institués à vie. 

ART. 3. 

Ils sont tenus de prêter leur ministère lorsqu'ils 
en sont requis. 

ART. 2. 

Le notaire qui n'établira ou ne conservera 
point sa résidence réelle au lieu qui lui aura été 
fixé par le Gouvernement, encourra une amende 
de 200 à 1,000 francs. Si, dans le mois après la 
signification du jugement, la résidence n'a point 
été établie ou reprise, la destitution pourra être 
poursuivie. 

ART. 3. 

Les notaires exercent leurs fonctions clans l'ar 
rondissement judiciaire du lieu de lem· résidence, 
ifs peuvent même instrumenter en dehors de cet 
arrondissement et clans tout le ressort de la Cour 
d'Appel, lorsqu'à la demande des parties intéres 
sées ils ont été commis par cette Cour. 

ART. 4. 

Il est défendu à tout notaire d'instrumenter , 
hors de son ressort , ou d'avoir un bureau ou 
étade hors du lieu de sa résidence, à peine d'être 

LÉOPOI,D, Roi DES IlELGEs, me. 

AnTIGLE Pnesnsn, 

Les art. 1 •r, 2 et $ de la loi de ventôse forment 
l'art. 1 •• de la loi actuelle, sans aucun change 
ment, comme au projet du Gouvernement, 

Anr. 2. 

Comme au projet du Gouvernement. 

ART. 3. 

Les notaires exerceront leurs fonctions dans les 
limites qui suivent : 

Ceux qui sont établis au chef-lieu de l'arrondis 
sement judiciaire, dans toute l'étendue de cel 
arrondissement, et les autres, dans l'arrondisse 
ment judiciaire de leur 'résidenee , à l'exception 
du chef-lieu; ils peuvent, etc. (le reste comme 
ci-contre). 

ART. 4. 

Comme au projet <lu Gouvernement. 

6 
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Projet du Gouvernement. 

suspendu de ses fonctions pendant trois mois , 
d'être destitué en eus de récidive, et de tous dom 
mages intérêts. 

ART. ll. 

Les fonctions de notaire sont incompatibles 
avec celles dejuges , officiers du ministère public, 
grefilers, avoués , huissiers, fonctionnaires ou 
employés de l'administration des Ilnanccs , com 
missaires de police, et avec la profession d'avocat. 
Il est interdit aux notaires: d'exercer- le com 

merce, soit par eux-mêmes, soit sous le nom de 
leursfemmesoudetouteautrep~rsonncinterposée. 

AnT. 8 <le la loi de ventôse. 

Les notaires ne pourront recevoir des actes 
dans lesquels leurs parents ou alliés eu ligne di 
recte à tous les degrés, et eu collatérale jusqu'au 
degré d'oncle ou de neveu inclusivement, se 
raient parties, ou qui contiendraient quelque dis 
position en leur faveur. 

An.T. 9 de ladite loi. 

Les actes seront reçus par cieux notaires ou 
par un notaire assisté de deux témoins, citoyens 
français, sachant signer et domiciliés dans l'ar 
rondissement communal où l'acte sera passé. 

NOUVEL ARTICLE PROPOSÉ PAR La GOUVERlEllE11T. 

Les actes seront reçus par deux notaires, ou 
par un notaire assisté de deux: témoins , belges, 
mâles, majeurs, jouissant des drojts civils et poli 
tiques, sachant signer et domiciliés dans I'arron 
dissement où l'acte sera passé. 

ART. IOdelaloltle.-enUlse. 

Deux notaires, parents ou alliés au degré prohibé 
par l'art. 8, ne pourront concourir au même acte. 

Les parents, alliés, soit du notaire, soit des 
parties contractantes, au dceré prohibé par l'ar 
ticle 8, leurs clercs et leurs serviteurs ne pour 
ront ètre témoins. 

ART. Il <le ladite loi. 

Projet de la Section centrale. 

ART. u. 
Le premier paragraphe comme au projet du 

Gouvernement. 

U est interdit aux notaires, so11s les peit1os dis 
cipli1iaires, d'exercer le commerce, etc. (comme 
au projet du Gouvernement), 

ART. G. 

Comme à l'art. 8 ci-contre, 

Les actes seront reçus par deux notaires ou par 
un notaire assisté de deux témoins bel11es , males, 
majeurs, non p1-i:11és des droits c;-i'&ils on poliliqv.es, 
sachant signer et domiciliés dans I'arrondissement 
judiciaire où l'acte sera passé. 

Le nom, l'état et la demeure <les parties de 
vront être connus des notaires , 011 leur être attes 
tés dans l'acte, par deux citoyens connus d'eux, 
ayant les nièmes qualités que celles requises pour 
être témoin instrumentaire. 

ART. 8. 

Comme à. l'art. ci-contre, sauf à substituer 
l'art. 6 à l'art. 8. 
Deuœ notaires, parents ou alliés a11 de9ré pro 

hibé par fart. 6, ne pourront, etc. ( le reste 
comme ci-contre, en substituant toujours l'art. 6 
à l'art. 8. 

ART, 9. 

Comme ci-contre. 
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Projet du Gouvernement. 

An'l'. 12 de la loi de ventôse. 

Tous les actes doivent énoncer les nom et lieu 
de résidence du notaire qui les reçoit , à peine 
<le cent francs d'amende contre le notaire contre 
venant. 

Ils doivent également énoncer les noms des 
témoins instrumentaires I leur demeure, le lieu, 
l'année et le jour où les actes sont passés, sous 
les peines prononcées par l'art. 68 ci-après, et 
même de faux , si le cas échoit. 

ART. !3 de ladite loi. 

Les actes des notaires seront écrits en un seul et 
même contexte, lisiblement , sans abréviation, 
blanc, lacune ni intervalle, Ils contiendront les 
noms, prénoms, qualités et demeures des par 
ties, ainsi que des témoins qui seraient appelés 
dans le cas de l'art. 11 ; ils énonceront en toutes 
lettres les sommes et les dates; les procurations 
des contractants seront annexées à la minute, 
qui fera mention que lecture de l'acte a été faite 
aux parties; le tout à peine de cent francs <l'a 
mende contre le notaire contrevenant. 

AnT. :1.4 de ladite loi. 

Les actes seront signés par les parties, les té 
moins et les notaires , qui doivent en faire men 
tion à la fln de l'acte. 

Quant aux parties qui ne savent ou ne peuvent 
signer, le notaire doit faire mention à la fin de 
l'acte de leurs déclarations à cet égard. 

Les actes seront cotés par première et dernière 
et-paraphés sur chaque feuille , tant par les par 
ties que par les notaires. 
NB. Ce dernier paragraphe a été ajouté sur la 

proposition du Gouvernement. 

ART, u; de ladite loi. 

Les renvois et apostilles ne pourront, sauf l'ex 
ception ci-après , être écrits qu'en marge; ils 
seront signés ou paraphés, tant par les notaires 
que par les autres signataires, à peine de nullité 
des renvois et apostilles, Si la longueur du renvoi 

Projet ûe la Section centrale. 

AR'l'. 10. 

Tous les actes doivent énoncer les noms, pré 
noms et lieu, etc., comme au § 1 •• ci-contre. 

Ils doivent ésalement énoncer les noms et pré 
noms des témoins instrumentaires, leur demeure, 
le lieu, l'année et le jour où les actes sont passés, 
sous les peines prononcées par l'article ci-après et 
même de faux, si le cas échoit. 

A1tT, t}. 

Les actes des notaires seront écrits d'un seul et 
même contexte, lisiblement, sans abréviation, 
blanc, lacune ni intervalle. lis contiendront les 
noms, prénoms, qualités et demeures des parties, 
tant présentes que de celles tm nom desquelles 1m 
tiers stipule ; ainsi que des témoins qui seraient 
appelés dans le cas tic l'art. 9 i ils énonceront en 
toutes lettres les sommes et les dates; les procu 
rations des contractants seront annexées à la mi 
nute, à -moins qr,'elles ne se trouoen: déjii e11 l'étucle 
clu notaire qui reçoit l'acte, soit comme mimtte, 
soit comme annexe à t&n acte antérieur; dans ces 
deu« cas , il sriffin:r, de les rappeler, La minute fera 
mention que lecture de l'acte a été faîte aux par 
ties. Le tout r\ peine de cent francs d'amende, 
contre le notaire contrevenant • 

. hT, J2. 

Adopté comme ci-contre. 

ART. 13. 

Comme ci-contre. 
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Projet du Gouvernement. 

e:\ine qu'il soit n-ansporté à la fin de l'acte, il de 
na être non-seulement signé ou paraphé, comme 
les renvois écrits en marge, mais encore expres 
sément approuvé par les parties, ù peine de nul 
lité du renvoi. 

An..-. 16 de Ia loi de ventôse. 

Il n'y aura ni surcharge, ni intei-ligne , ni 
addition dans le co1·ps <le l'acte, et les mots sur 
ehargés , interlignés ou ajoutés seront nuls. Les 
mots qui devront ètre rayés le seront de manière 
que le nombre puisse ou ètre constaté à la marrrc 
de leur page correspondante, ou à la fin de l'acte, 
et approuvé de la même manière que les renvois 
écrits en marge , le tout à peine d'une amende de 
50 francs contre le notaire, ainsi que de tous dom 
mages-intérèts , même de destitution en cas de 
fraude. 

NB. Le Gouvernement avait supprimé l'art. 17 
de la loi de ventôse. La section centrale l'a modifié 
comme ci-contre. 

All.T. 18 de ladite loi. 

Le notaire tiendra exposé, dans son étude, un 
tableau sur lequel il inscrira les noms, prénoms, 
qualités et demeures des personnes qui, dans l'é 
tendue du ressort où il peut exercer, sont inter 
dites et assistées d'un conseil judiciaire, ainsi 
que la mention des jugements relatifs, le tout 
immédiatement après la notification qui en aura 
été faite et à peine des dommages-intérêts des 
parties. 

ART. :19 de Ia loi de ventôse avec les substitu 
tions que l'état actuel exige. 

Tous actes notariés feront foi en justice et 
seront exécutoires dans toute l'étendue du 
royaume. 

Néanmoins, en cas de plainte en faux princi 
pal, l'exécution de l'acte argué de faux sera sus 
pendue par l'arrêt de la chambre des mises en 
accusation, portant renvoi devant la Cour- d'as 
sises; en cas d'inscription <le faux faite incidem 
ment, les tribunaux pourront, suivant la gravité 
des circonstances , suspendre provisoirement 
l'exécution de I'act» 

Prejet de le, Section c:enlrnl,. 

AnT. 14. 

Comme ci-contre. 

AttT. Ui. 

" Le notaire qui contreviendra aux lois et aux 
" arrêtés du Gouvernement, concernant les qua 
,, Iiûcations nobiliaires , les lois sur les poids et 
" mesures, ainsi que la numération décimale, 
" sera condamné à une amende de cent francs, 
" qui sera double, en cas de récidive. • 

ART. J.6. 

Le notaire tiendra exposé, dans son étude, un 
tableau sur lequel il insérera les noms, prénoms, 
qualités et demeures des personnes qui, dans l'éten 
due du ressort où il peut exercer, sont interdites 
ou assistées <l'un conseil , etc. 

Le reste comme à l'article ci-contre. 

ÂR'f. 17. 

Comme à l'article ci-contre. 
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Projet du Gouvernement. 

A.RT, 6. 

Les notaires seront tenus de garder minute de 
tous les actes qu'ils recevront. 

Ne sont néanmoins compris dans la présente 
disposition, les certificats de vie, procurations, 
actes de notoriété, quittances de fermages, de 
loyers, de salaires, arrérages de pensions, et ren 
tes et autres actes simples, qui , d'après les lois, 
peuvent être délivrés en brevet. 

Si la minute de ces actes est restituée au no 
taire, il peut en délivrer des expéditions à charge 
de la conserver en dépôt. 

An.T. 21 de la lol de ventôse. 

Le droit de délivrer des grosses et des expédi 
tions n'appartiendra qu'au notaire possessem· de 
la minute, et néanmoins tout notaire pourra dé 
livrer copie d'un acte qui lui aura été déposé 
pour minute. 

ART. 2'll de ladite loi. 

Les notaires ne pourront se dessaisir d'aucune 
minute, si ce n'est dans les cas prévus par la loi, 
et en vertu d'un jugement. Avant de s'en dessai 
sir , ils en cfresseron t et signeront une copie fi 
gurée, qui, après avoir été certifiée par le prési 
dent et le cmnmissaire d" tribunal civil de leur 
résidence, sera substituée à la minute, dont elle 
tiendra lieu jusqu'à sa réintégration • 

.AnT. 25 de ladite loi. 

Les notaires ne pourront également, sans l'or 
donnance du président du tribunal de première 
instance , délivrer expédition ni donner connais 
sance des actes à d'autres qu'aux personnes inté 
ressées en nom direct, héritiers ou ayants droit, 
à peine de dommages-intérêts , d'une amende de 
centfrancs, et d'être, en cas de récidive, suspen 
dus de leurs fonctions pendant trois mois; sauf 
néanmoins l'exécution des lois et ri)glements sur 
le droit d'enregistrement, et de celles relatives 
aux actes qui doivent être publiés dans les tribu 
naux. 

Al\T. '1. 

En cas de compulsoire , il sera procédé confer 
mément aux dispositions du Code de procédure 
civile. 

Projet de la Section centtale. 

AIIT, :1.8. 

Pour les deux premiers paragraphes comme si 
contre. 

Si ln minute de ces actes est restituée au no 
taire, il en dressera acte de dépôt, et il 1io1u-m en 
dêliv1·et· des expéditions. 

ART. :1.9. 

Admis comme ci-contre. 

ART, 20. 

Admis comme ci-contre, sauf à substituer aux: 
mots commissaire d11 ceux-ci : proc11re1&r d1~ Eloi 
près le. 

Anr. 21. 

Admis comme ci-contre en ajoutant le pal'a 
graphe suivant : 
Ils donneeont. connaissance aux comm1n1es, m,.r 
fabriqt1es d"église, nu» institulio-ns de bienfaisance 
el mu: établissements. d'ins'1'uction p1,bhq1111c de 
toute disposition faite en leur fav8U1·. 

Rejeté. Le Gouvernement a consenti I1 la sup~ 
pression de cet article. 
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Projet du Gouvernement. 

A1n. 2li de la loi de ventôse, 

Les g1·osses seules seront délivrées en forme 
exécutoire ; elles seront intitulées et terminées 
dans les mêmes termes que les jugements des tri 
bunaux. 

Am:. 26 de ladite loi. 

li doit être fait mention sur la minute do la dé 
livrance d'une première grosse faite à chacune 
des parties intéressées; il ne peut lui en ètre déli 
vré d'autre, ù peine de destitution, sans une 01· 
donnanco du président du tribunal de première 
instance, laquelle demeurera jointe à la minute. 

AnT. 27 de la loi de ventôse modtûé. 

Chaque notaire sera tenu d'avoir un cachet ou 
sceau particulier, portant ses nom, qualité et ré 
sidence, et d'après un modèle uniforme, les armes 
de la Belyiqt1e. 

AR'l', 8. 

Les actes notariés seront légalisés , lorsqu'on 
s'en servira hors de l'arrondissement, par le pré 
sident du tribunal de première instance de la 
résidence du notaire qui a délivré l'acte ou l'expé 
dition. 

An'r. 29 de la loi de ventôse. 

Les notaires tiendront répertoire de tous les 
actes qu'ils recevront. 

An'r. 30 de ladite loi. 

Projet de la Section centrale. 

Les répertoires seront visés, cotés et paraphés 
par le président, ou à son défaut par un autre 
juge du tribunal civil de la résidence; ils contien 
dront la date, la nature et l'espèce de l'acte, le 
nom des partieset la relation de l'enregistrement. 

Le nombre des notaires pour chaque province, 
leur placement et résidence, seront déterminés 
par le Gouvernement, de manière que, dans cha 
que canton, il y ait un notaire au moins par6,000 
habitants et un notaire au plus par 3,o0O. 

An·r. 2':iil. 

Admis comme ci-contre. 

ART. 23. 

Comme ci-contre. 

An·r. 24. 

Comme ci-contre. 

An,·. 2lS. 

Comme ci-contre. 

Ant. 26. 

Comme ci-contre. 

AR'I. 27. 

Comme ci-contre. 

Ain·. 28. 

Admis comme ci-contre, et aujouter le para 
graphe suivant : 
Le nombre acft,el des notaires par conton pourm 

être augmenté:, lorsque le chiffre des actes reçus 
dans tm catiton donnera tene 111oye1me de 200 actes 
par chaque notaire, y compris le notaire à nom 
mer, mi lorsque la distance entre les résidences des 
notaires établis dans le cantou , a la nouvelle place 
à créer 1 sera de pli,s d'un myri·amètre. 
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Projet clu Gouverne1nent. 

An. 32 ùe la lot de ventôse. 

Les suppressions ou réductions de places ne 
seront effectuées que pur mort, démission ou des 
titution, 

An"r.lO. 

Pour être admis aux fonctions do notaire, il 
faudra: 

1 ° Jouir des droits civils et politiques; 
2° Être àgé de 2o ans ; 
3° Avoir satisfait aux lois sur la milice natio 

nale; 
.4° Avoir obtenu un certificat <le capacité; 
5° Avoir fait chez un notaire un stage pendant 

!S années, 

AnT. U. 

Un arrêté royal déterminera l'époque, la forme 
et la matière des examens. 

AnT. 12. 

La chambre des notoires procèdera à l'examen, 
en présence du président du tribunal et du pro 
cureur du Roi ou d'un juge ou substitut à dési 
gner respectivement par ces magistrats. 

Ces magistrats pourront eux-mêmes poser des 
questions. 

AnT. :13. 

La décision de la chambre sera soumise au pré 
sident et au procureur du Roi. S'ils l'approuvent, 
le certificat sera délivré ou définitivement refusé, 
dans ce dernier cas, le candidat ne pourra se pré 
senter à l'examen qu'un an après. 

Si les deux magistrats ou l'un d'eux refusent 
l'approbation , le candidat pouri-a s'adresser au 
tribunal, qui, après l'avoir interrogé en chambre 
du conseil et en assemblée générale, décidera 
s'il a les capacités et connaissances suffisantes. Si 
la décision est favorable, elle tiendra lieu de cer 
tificat, 

ART. 14. 

Le candidat ne pourra se présenter à l'examen 
qu'après trois années de stage. 

Projet cle la Section central», 

ART,'.àO, 

Comme ci-contre. 

ART. 30. 

Pour être admis aux fonctions de notaire, il 
faudra: 

]• N'ctrc pas privé de ses droits civils ou poli 
tiques; 

(2°' 8°' 4°' o0 comme ci-contre). 
.A parlir de 1850, los canclidats-110laires qui 

1i'aiu·ai1mt pas encore reçze un cerlijicat de capa 
ci'té 1 clé/ivt·ê antét·ie1mm1ent à la présente loi, pat· 
wae chambre de notait-es, el depuis sa publicatio11, 
par le ji&t'!f d'e:z-·1nnen, seront obUgés de suivre tm 
cours de droit civil êlëmentaire d01mé dans les uni 
versitétJ el de rapporter ui& cerlifical de l'avoir 
st,ivi avec succès. 

ART. 31. 

Admis comme ci-contre. 

AnT. 32. 

(Pour remplacer les art.12 et 13 par cet article 
unique, du consentement. du Gouvernement.) 

Les aspirants au nota·riat subiront l'e:.amen de 
va11t t&n j1u·y formé dan« ol,aque arrondissement, 
Ce jury sera composé de trois notaires, désignés 
poi,r 1111e année, par la ofaanifü·e rie discipline 1 du 
préside11t dti trilnmal el du proc-ure11r d" Roi. 

ART. 33. 

Le candidat ne pourra se présenter à I'examen 
qu'après trois années de stage. 

7 
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Projet du Gouveft'tement. 

Les candidats qui, lors de la publication de la 
présente loi, auront déjà obtenu un certificat <le 
capacité, pourront se présenter de nouveau à 
l'examen prescrit par l'art. 11. 

AR1', IIS. 

Pour faire courir le temps de stage , le candidat 
fera inscrire à la chambre do discipline ln déola 
ration du notaire qui l'admet dans son étude. 

Cette inscription ne sera admise qu'à l'àge de 
dix-huit ans. 

ART. 16. 

Les fonctionnaires de l'ordre administratif et 
judiciaire, les avocats et les avoués, pourront 
compte!' comme stage leurs années de fonction 
ou de pratique. 

AR'l'. {'1. 

Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les 
docteurs en droit sont dispensés de l'examen. 

AR'l'. 18. 

Les notaires sont nommés par le Roi. 
L'arrêté de nomination énonce le lieu fixe de 

leur résidence. 

AR'l'. 19. 

Dans les deux mois de sa nomination, et ù peine 
de déchéance , le pourvu sera tenu de prêter, à 
l'audience du tribunal dans l'arrondissement du 
quel il devra résider , le serment que la loi exige 
de tout fonctionnaire public, ainsi que celui de 
remplir ses fonctions avec exactitude et probité. 

Le procès-verbal de prestation de serment sera 
transcrit, à la diligence du notaire, tant au greffe 
du tribunal dans le ressort duquel il devra exer 
cer, qu'au greffe de la Cour d' Appel et au secré 
tariat de la commune de sa résidence. 

An'l'. 20. 

Avant d'entrer en fonctions , les notaires de 
vront déposer, tant au secrétariat de la commune 
de leur résidence qu'au greffe du tribunal de leur 
ressort et au greffe de la Cour d' Appel, leur si 
gnature et paraphe avec l'empreinte de leur ca 
chet; ils ne pourront changer la signature, le 
paraphe, ni le cachet, sans en avoir donné con 
naissance au bourgmestre de la commune et an 
fll"Cffier des juridictions ci-dessus mentionnées. 

P1·ojet de la Section centmle. 

Am. :54. 

Comme ù l'article ci-contre. 

Rejeté. 

Re-jeté. 

ART. 31>. 

Admis comme ci-contre. 

AnT. 36. 

Dans les deux mois de sa nomination, et à peine 
de déchéance, le notaire sera tenu etc. ( le reste 
comme ci-contre). 

AI\T. S7. 

Admis comme ci-contre. 
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Projet du Gom,ernement. 

An-r. oO de la lol ue ventôse. 

Les chambres qui seront établies pour la disci 
pline intérieure des notaires, seront organisées 
par des rëglements , 

ART, 21. 

Dans tous les cas non prévus par la loi, les ho 
noraires et vacations des notaires seront réfllés à 
Tamiable , entre eux et les parties; sinon par le 
président du tribunal de première instance de 
l'arrondissement, conformément à l'art. 173 du 
décret du 16 février 1807. 

Am·. ~2. 

Dès qu'un notaire se trouvera dans l'incapacité 
morale ou physique de rcmP,lîr_ses fonctions, le 
proeureurdu Roi en informera le tribunal de pre 
mière instance. 

ART. 23. 

Le tribunal devra , dans ce cas et même sur la 
rumeur publique, procéder à une enquête pour 
vérifier les faits. 

ART. 24. 

L'enquête sera faite à 1a requête du ministère 
public, le notaire ou son tuteur , s'il est inter 
dit, présent ou appelé. 

La décision sera prise en assemblée générale. 

ART. 21S. 

Si l'état constaté indique une incapacité passa 
gère, le tribunal le déclarera, et désignera 1.Jn no 
taire pour remplacer le notaire momentanément 
incapable. 

Si au contraire il résulte de l'enquête la preuve 
d'une incapacité permanente, ou si l'incapacité, 
jugée d'abord passagère, a duré un an, le tribunal 
déclarera qu'il y a lieu à remplacement, et dans 
ce cas la place sera considérée comme vacante. 

Projet de la Section centrale. 

A1lT, :m. 

Admis comme ci-contre. 

ART. 39. 

Admis comme ci-contre. 

,b.T. 40. 

Admis comme ci-contre. 

ART. 26. 

Dans Ies divers cas prévus par l'article précé 
dent, la décision pourra être déférée à la Cour 
d' Appel, tant par le ministère public que par le 
notaire. 

ART, 4!, 

(Remplaçant les deux articles ci-contre, qui sont 
réunis en un seul, avec la modification suivante 
à l'art. 21.) 

Le tribunal devra, etc. ( comme à l'article 2S 
ci-contre). 
L'enq1eête sera faite, à la requête cfü mi11istère 

public, le notai1·e présent Otf appelé. La décis-iot1 
sera prise en assemblée 9é11érale. 

ART. 4.2. 

Admis comme ci-contre. 

ART. 4Z. 

Admis comme ci-contre. 

8 
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Projet du Gouvernement. 

AnT. 32 de la loi de ventôse. 

'fout notaire suspendu, destitué ou remplacé, 
devra , aussitôt après la notification qui lui aura 
été faite de sa suspension, de sa destitution ou 
de son remplacemen l, cesser l'exercice de son état, 
à peine de tous domrnages-intérets et des autres 
condamnations prononcées par les lois contre tout 
fonctionnaire suspendu ou destitué, qui continue 
l'exercice de ses fonctions. 

Le notaire suspendu ne pourra les reprendre, 
sous les mêmes peines, qu'après la cessation du 
temps de la suspension. 

ART. !SS de ladite loi. 

Toutes suspensions , destitutions , condamna 
tions d'amendes et dommages-intérêts seront pro 
noncées coutre les notaires par le tribunal civil de 
leur résidence, à la poursuite des parties intéres 
sées, ou d'office, à la poursuite et diligence du 
procureur du Roi. 

Ces jurrements seront sujets à l'appel et exécu 
toires par provision, excepté quant aux: condam 
nations pécuniaires. 

Ain. ô4 de latlite loi. 

Les minutes et répertoire d'un notaire rem 
placé ou dont Ia place aura été supprimée, pour 
ront ètre remis par lui ou par ses héritiers à. l'un 
des notaires résidant dans la mème commune, ou 
à l'un des notaires résidant dans le même canton, 
si le remplacé était le seul notaire établi dans fa 
commune. 

Am·. ms de taûtte loi. 

Si la remise des minutes et répertoire du no 
taire remplacé n'a pas été effectuée, conformément 
à l'article précédent, dans le mois à compter de 
la prestation cle serment du successeur, la remise 
en sera faite à celui-ci. 

ART. ô6 de ladite loi. 

Lorsque la place de notaire sera supprimée, le 
titulaire ou ses héritiers seront tenus de remettre 
les minutes et répertoire q.;µi.s le clélai de deux 
mois du jour de la suppression , à l'un des no 
taires de la commune ou à l'un des notaires <lu 
canton, conformément à l'article ll4. 

Projet de la Section centrale. 

AnT. 44. 

Atlmis comme ci-contre, en ajoutant le para 
ffraphe suivant : 

la mëm» disposition est applicable au.i· notaire, 
r.lont la dômissiori est acceptée, 

Admis quant au 1 cr § comme ci-contre. 

Les jugemet1ls seront Sllj·e1s à l'appel; tls po1,r- 
1011t être déclarés eséoutoire« no1wbstant appel. 

AnT. 46. 

Admis comme ci-contre, ayant rétabli une 
phrase qui avait été oubliée lors de l'impression. 

AnT. 47. 

Admis comme ci-contre. 

ART. 48. 

Admis comme à l'article ci-contre, sauf à substi 
tuer pour les mots conforméme11t à Pariicle o4 , 
ceux-ci : conformément à l'article 46. 
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Projet du Gouvernement. 

AIIT. ü'7 de ln loi de ventôse, modifié. 

Le procureur du Roi près le tribunal de pre 
mière instance est chargé de veiller à ce que les 
remises ordonnées par les articles précédents 
soient effectuées; et dans le cas de suppression 
de la place , si le titulaire ou ses héritiers n'ont 
pas fait choix I dans les délais prescrits I du no 
taire à qui les minutes et répertoire devront être 
remis, le procureur du Roi indiquera celui qui 
en demeurera dépositaire. 

Le titulaire ou ses hér-itiers, en retard de satis 
faire aux dispositions des articles oo et 56, seront 
condamnés à cent francs d'amende pour chaque 
mois de retard, à compter du jour de la somma 
tion qui leur aura été faite d'effectuer la remise. 

AnT. oil cle ladite loi. 

Dans tous les cas, il sera dressé un çtl).t som 
maire des minutes remises, et le notaire qui les 
recevra s'en chargera au pied de cet état, dont un 
double sera remis à la chambre de discipline. 

ART. ~9 de ladite loi. 

Le titulaire ou ses héritiers, et le notaire qui 
recevra les minutes, aux termes des articles IS4, 
oo et 06, traiteront de gré à gré des recouvre 
ments, à raison des actes dont les honoraires 
sont encore dus et du bénéfice des expéditions. 

S'ils ne peuvent s'accorder, l'appréciation en 
sera faite par deux noaaires dont les parties con 
viendront, ou qui seront nommés d'office parmi 
les notaires de la même résidence, ou, à leur dé 
faut , parmi ceux de la résidence la phis voisine. 

ART. 60 de ladite loi. 

Tous dépôts de minutes, sous la dénomina 
tion de cl1a111hres de eeutrats, bureau» de tabellio 
nage et autres, sont maintenus à la garde de Jeurs 
possessems actuels. Les {lTOSses et expéditions ne 
pourront en être délivrées que par un notaire de 
la résidence des dépôts, ou, à défaut, par un no 
taire de Ia résidence la plus voisine • 

Néanmoins, si lesdits dépôts de minutes ont 
été remis au greffe d'un tribunal, les grosses et 
expéditions pourront, dans ce cas seulement, 
ètre délivrées par le greffier. 

Â.RT. 27. 

Les notaires pourront déposer au greffe du tri- 

1irojet de la Section centrale. 

,~11·r. 40. 

Admis comme ci-contre, sauf à substituer i' la 
fln du 1 •• § : /o prvsicle11t du. trib1rnal indi21w·a; au 
lieu de : /o pt·otJrtrew· cfo Roi ùuliquero; 

AJ\T. oO. 
Dans tous les cas, il sera dressé ~m état som 

maire des. minutes et répertoire remis , et le no 
taire, etc. (le reste comme à l'article ci-contre). 

A.UT. al, 

Le titulaire ou ses héritiers, et le notaire qui 
recevra les minutes, aux termes des articles 46·, 
-47 cl -48, traiteront, etc. (le reste comme à l'ar 
ticle ci-contre). 

AnT. 5'.i?. 

Admis comme ci-contre. 

Admis comme ci-contre, 
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Projet du Gouvernement. 

bunal de l'arrondissement de leur résidence , les 
minutes des actes passés par eux ou leurs prédé 
cesseurs, quand ces actes auront trente ans de 
date; dans ce cas, le greffier délivrera les gt·osses 
et expéditions, 

A111. 61 de la loi de ventôse. 

Immédiatement après le décês du notaire· ou 
autres possesseurs de minutes, les minutes et ré 
pertoire seront mis sous les scellés par le juge 
de paix de la résidence, jusqu'à ce qu'un autre 
notaire en ait été provisoirement chargé par or 
donnance du président du tribunal de fa rési 
dence. 

Al\T. 68 de ladite loi. 

Tout acte fait en contravention aux dispositions 
contenues aux articles 6, 8, 9, 10, 14, 20, 1>2, 64, 
60, 66 et 67 est nul, s'il n'est pas revêtu de la 
signature de toutes les parties; et lorsque l'acte 
sera revêtu de la signature de toutes les parties 
contractantes, il ne vaudra que commeécritsous 
signature privée, sauf clans les deux cas, s'il y a 
lieu, les dommages-intérêts contre le notaire con 
trevenant. 

Pmjet de (a Section centrale. 

Â.RT.114. 

Admis comme ci-contre. 

Anr. llti. 

Tom acte fait en contravention aux dispositions 
contenues aux articles 4, 6, 7, 81 12, 18 et ,U est 
nul, s'il n'est pas revêtu, etc. (le reste comme à 
l'article ci-contre). 

ART. t>G. 

La loi du 2o ventôse an XI est abrogée. 

AII.TICLE TB.Al'ISITOIRli. 

Les ,aotaires actuelle-me-nt en esereice cmuerve 
ront leur.s fo-nc,ions et leurs résidences, quoi91111 
leur nombre excède celui qui sera fixé, en esëcu 
tio» de la pri:smle loi, 
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ANNE\E A. 

ÉTAT 

nn NOMBRE DES AC1'ES REÇUS PAll LES NOT AlllES 

PENDANT LES ANNÉES 18H A 1845. 

Droits proportionnels perçus sur les actes reçus en 184~- 

1841>. L 
Q 

NOilltlRE DES AC'l'ES REÇUS EN C. 

Nl)l!.l.brc des 11ctts reçut Q a. ~ 
Moyen,,e au trolt. llO"ITAî'!T ~ ~ ----- ------ ô • 

CANTONS. . ~ 
lOT.llJX, .Jes droits .,, C. 

3 ~ aneueflc peopce- 
~ ê 1841. 1842. 1845. 1844. 1815. a .•• p1opo1 nonucis C 2 

tion.nd C ~ ~ 
i 

Bruxelles ••.••• 7,580 7,659 7,401 8,1t8 7,529 38,287 7,657 4,580 2,492 781,762 47 313 71 
Anderleclit • . . . , 1,027 1,096 1,039 1,14!) t,121 5,452 1,086 403 658 67,119 01 102 ,, 
Assche , •••••• fülô 991 060 849 846 4,'i75 015 285 561 23,258 01 41 4G 
liai ....•.•.. 884 1,258 1,277 1,005 1,505 5,727 1,1-1:3 41!> 856 57,508 97 45 58 
Lenmck-Ss-Maeün •• t,080 1,108 1,045 1,215 1,106 5,581 1,117 293 Sto 39,002 77 45 86 
Uccle •...•... 1,188 1,299 1,085 1,160 1.170 5,902 1,180 598 660 39,590 21 59 68 
Vilvorde .••••. , 078 867 806 t,080 1,034 4,855 971 500 734 20,157 84 50 72 
Woluwe-S'-Étieune. 1,09~ 1,059 1,116 1,180 1,224 5,681 1,156 587 657 78,l U 59 12;; 15 
WolYertb.em .•.•• 73:; 816 810 948 81il 4,190 858 525 506 58,085 06 ï7 04 

--- --- --- --- --- --- --- 
TOT.1.UI •••• 15,641 16,H:i6 15,720 16,741 10,166 so,2;m 16,04~ 7,680 7,917 1.134,095 76 145 25 - - ---- -- --- - - 

Louvam •.••••• 2,868 2,850 2,8~7 2,767 2,584 15,806 2,779 901 1,59> 145,746 10 00 25 
Id. rural, . . 166 175 172 223 200 O,H 187 5G 144 9,088 40 65 00 

Aerschot •••.•• 750 022 714 701 922 4,018 804 140 773 10,462 40 25 18 
Diest ••••• .. 806 768 785 754 765 ô,OG8 704 144 621 21.003 " 53 8:2 
Glabbeeck ..•.•• 507 4,j(; 426 445 46:5 2,087 417 96 567 lll,461 42 44 85 
llaecht .•...•. 556 587 631 627 508 2,0iO 506 146 452 14,081 64 53 14 
Léau •.•••.•• -123 412 228 269 200 1,5;;2 506 44 156 4,500 25 27 57 
Tirlemont ....•• 1,687 1,552 1,508 1,505 l,5i0 7,592 1,518 494 1,046 55,029 12 52 80 

------ ~I 7,201 7,272 

--- --- --- --- --- 
ToTrnx. . . 7,642 7,510 ~7,006 7,401 2,120 5,152 284,075 51 55 14 
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(JAN TONS. 

NOlllBllE DES ACTES UEÇUS EN 

1841. 1 1842. 1 1845. t 1844. 1 1845. 

TO'l,\1/X, 

uuuuelle. 

184lJ. 
Nowbce 1k1 oçlcs re~u~ 

nu drult 

On. 
th>»nd. 

!J.ON'fAtlT 

cks:d1·ulu 

propcruonnels. 

Nivelles ....• 
hl. rural, • 

Genappe . 
Jodoigne • 

Pcrwez . 
\Va1·1-c •• 

Anvers ...• 
hl. rural 

Brecht •• 
Contich •.. 
Eeekcrcn .. 
Santhoven ...• 
Wilryk .•.•• 

Malines ••. 
Id. rural 

Duffel •••.• 
Ilcyst-op-den-lleri; . 
Lierre .•• 
Puers .....•.. 

Turnhout. 
Arendonck 
Herenthals 
1Ioogst1·acten •. 
Moll ... 
"\Vcslcrloo . . . 

Toraux .... 

Mons , 2 cantons. • 
Id. rural. 

Chièvres 
Dour •• 
Engbieu .. 
Lens ••. 
Pâtueagea., , 
Rœulx ..• 
Soignies ... 

708 
881 
8-18 

1,680 
745 

'1,571 

Tou"·.,., 0~'91~ 0,9,, 1~1~ 33,6'716,727, l,7'514,6" 
5,057 

"152 
408 

004 
465 
205 

805 
l,018 
1,050 
1,825 
750 

1,758 

5,772 
142 
455 
481 
(H!) 

554 
547 

900 
84G 
010 

1,886 
7°27 

t,0-iB 

S,555 
151 
405 
465 
63-i 
sss 
54ll 

775 
824 
820 

1,502 
707 

·J,850 

749 
757 
805 

1,700 
()85 

i.oro 

5,955 5,835 
14'2 HJ5 
449 570 
(HS 5i4 
GSO 074 
555 490 
570 575 

4,08_2 
4,506 
4,480 
8,740 
5,504. 
8,117 

·18,ss2 
760 

2,006 
2,688 
3,310 
2,605 
t,720 

810 
Sül 
808 

1,750 
710 

1,083 

5,760 
152 
-119 
558 
662 
521 
54.6 

202 
177 
240 
485 
102 
571 

'1,800 
90 
86 

1li0 
167 
108 
105 -·--,- 'I'orxux .•.• •~1~1 5,866 .~, 0,525 ;:----,-,---•- 

52,020 1 ü,404 1 2,514 1 4,011 

1,885 1,749 
555 482 
312 520 
473 GlîS 
8ï6 803 
800 800 

Toraux .•.• 1 4,710 l 4,321 

868 
240 
660 
263 

1,005 
454 

822 
204 
657 
312 
9-17 
455 

1,778 
562 
370 
751 
841 
517 

4,608 

785 
234 
683 
271 
!)40 
432 

·I,672 
-128 
4G5 
700 
!JGI 
817 ________ , , ,_ 

-,-,1-----i. 

3,,5G8 
'1,235 
\119 

1,500 
955 
831 

1,465 
î65 

1,079 

5,1ss 1 5,o96 1 24,56s 1 4,sn 1 · 2,010 1 s,041 t 2os,15s 52 1 68 s1 

-::---1--1--1-r·----- 

5,550 
1,2!0 
878 

. '1,474 
9°26 
918 

·1,1>21 
760 

1,100 

5,055 
l,13~ 
746 

1,555 
8i7 
958 

1,525 
790 

1,126 

756 
264 
77-1 
267 
927 
457 

1,683 
595 
409 
83::i 
voo 
756 

702 

6ï2 
540 
000 
544 

8,767 1,753 
2,020 40-1 
l,\J54 5!JI 
5,487 097 
4,441 388 
3,609 740 

3,971 
1,275 
S,-1-iû 
1,455 
4,719 
2,\>42 

794 
255 
680 
201 
9-14 
468 

811 
·J5S 
165 
241 
588 
281> 

___ , ·---•------; 

268 
86 
206 
·12; 
505 
165 

----,----,----•----· 1-----1----,---- 

5,49ü 1 5,487 1 5,545 1 3,425 1 5,455 1 H,206 1 5,441 

3,178 
1,052 
700 

1,252 
863 
864 

1,424 
855 

1;!05 

3,207 
962 
790 

1,500 
1,014 
813 

1,480 
852 

1,205 

10,167 
5,592 
4,093 
6,760 
4,635 
4,564 
7,415 
3,080 
5,712 

5,255 
1,1'!8 

1310 
1,55-1 
027 
875 

1,483 
796 

1,142 

030 
207 
210 
357 
287 
222 
416 
275 
356 

480 
uOO 
025 

1,277 
405 

·J,250 

2,033 
105 
203 
414 
507 
501 
2i0 

57,543 26 77 00 
25,084 22 46 5\J 
53,608 07 5-1 GO 
ûS,222 34 4\J 51 
17,048 05 SS 4:; 
57,708 SI 4U '57 

255,005 13 ! oO 40. 

571,175 68 182 57 
9,544 07 92 67 

10,461 -17 55 71 
24,430 85 59 01 
28,480 O:l 50 t 1 
28,553 08 75 05 
25,055 5-1 85 57 

495,701 61 / 125 58 

872 '105,018 84 118 82 
235 10,082 34 42 90 
î304 12,807 62 42 13 
504 22,074 :54 58 68 
572 41,195 12 78 84 
470 18,075 06 38 46 

404 
151 
460 
215 
595 
581 

22,571 27 
6,150 28 

.25,477 M 

45 65 
40 70 
54 61) 

2,277 
665 
571 
052 
727 
501 

1,004 
557 
847 

'fonux .•.. '12,016 j 12,l5t, 111,525 i 11,421 1~ !---•--- , _ 58,727 111,145 1 3,559 1 8,251 

24,86~ 67 116 72 
l9il58 S5 32 53 
1G,766 70 44 ,, 

'1,155 1 2,500 1 115,075 01 1 50 05 

----.--1----1-1----~-•-1~ :- 
2'29,447 41 100 77 
52,455 01 48 80 

· 08,250 44 11 !) 55 
08,585 G8 · 1 t>5 55 
20,541 50 40 65 

· 27,-007 44 · 46 71 
44,820 54 · ·42 12 
'25,400 63 45 62 
54,589 11} 04 45 

610,715 70 1 •-1 01 



( 33 ) 

CANTONS. 

NOMBRE DES ACTES REÇUS EN 

1B41. 1 1842. 1 1843. 1 1844. 1 1845, 

'fOr.\UX. 

&lù)eunc- 

annuelle. 

t84U. 
:,i(,uuhrt• des actes te\ u~ 

t1U. l.hvlt --------- · ------~ 
uounei. 

iJestl1ol11 

propoeucnnols. 

Charleroy .••• 
ld. rural • 

Beaumont .•••• 
Binche ..•••• 
Chimay ..•••• 
Fontt\ine-l'Evêque. • 
Gosselies •••••• 
Merbes-le-Château •• 
Seneffe . 
Thuin •.•.•••. 

1,608 
900 
158 
823 
804 
800 
814 
476 
967 
782 

1,42S 
880 
8'.25 
901 
757 
000 

1,07!:i 
420 

1,071 
698 

1/iOI 
825 
808 
070 
85:1 

·],008 
1,04.4 
419 
871 
733 

1,345 
757 
800 
793 
930 
093 
038 
403 

1,207 
847 

1,108 
780 
815 
824 

1,034 
901 
852 
473 

1,125 
710 

G,875 
4/l32 
4,075 
4,011 
4,377 
4,101 
4,723 
2, Il) 1 
5,241 
3,770 

1,375 
847 
815 
802 
875 
040 
945 
438 

1,04S 
754 

410 
190 
230 
193 
360 
253 
209 
·114 
280 
177 

788 
584 
570 
512 

074 
648 
555 
209 
839 
535 

01,1;;0 70 
35,400 65 
27,713 1G 
S':!,356 22 
50,250 Hi 
44,010 50 
28,GlO 1D 
13,419 38 
50,562 52 
58,85:l 15 

77 57 
00 78 
48 11 
03 10 
58 '.l5 
07 9'.'l 
51 75 
44 88 
û7 41 
72 8!.I 

---,---•---1---1---1----1---1---1-f'------.! 

Tomix .•.. 1 8,912 1 8,050 1 8,501 1 9,020 1 8,712 1 44,19-1 1 8,859 1 2,587 ! G,006 1 371,416 46 1 62 85 
:-;-;-:-:-1----1-1-1-1------:1- 

Tournay, \l cantons. 3,225 5,241 5,040 2,802 2,944 15,252 5,0:.iO 1;165 1,770 146,761 61 82 40 

àntolng. .••• • 726 816 651 700 141 3,û40 723 201 546 20,111 80 5- --~ i) .,_ 

Ath ••••••• 1,257 1,120 1,006 1,04.5 1,240 5,684 1,157 268 081 00,272 71 67 55 
Celles. • •••. 848 700 zio 759 785 5,898 780 23!) 546 21,565 49 5!) 50 

Ellezelles . • . . 1G1 1,057 !).i() 904 904 4,558 912 267 G37 15,176 75 23 82 

Frasnes ..•• OOô 878 801 750 787 4,122 824 289 558 19,509 40 54 60 

Lessines .••• . 1,527 1,405 1,451 1,-104 1,435 7,080 1,416 355 J,078 36,529 77 55 88 

Leuze ..••. SOG 014 1,002 1,040 858 4,620 92-1 51)5 565 24,110 12 42 82 

Templeuve •. 835 700 767 76G 754 5,921 784 2S8 516 24,236 90 46 97 
Péruwelz ••• 1,39S 1,450 1,51 t 1,459 1,465 7,261 t,452 525 1;140 41,776 50 56 6-i 

Quevaucamps . 583 612 51>7 521 585 2,858 568 180 40!5 52,007 82 128 62 

--------- 
02,874 ,~15,7()0 ,~1 476,948 76 ,~ TOUi/X, ••• 1 l~,678 113,071 12,428 12,188 12,509 

-\- -1-1 
•• ,, 

Gand •••....• 1>,841 4,035 5,ï;i(l 5,ïSO 5,781 10,173 3,855 2,118 1,457 549,290 48 250 75 

Id. rural . 254 5::iO 317 553 227 1,461 202 91 136 15,0SO 07 110 SS 

Assenede •• 614 544 557 628 405 2,818 564 179 316 12.619 25 39 o;; 

Caprycke •..••• 555 472 410 562 448 2,445 489 16~ 28G 15,911 92 48 64 

Cruyshautem . • • • 527 543 499 464 .341 2,574 475 113 200 11,255 16 56 26 

Deyuze ••. 567 577 544 691 648 5,027 605 230 418 25,138 41 55 55 

Eeclco ••• 495 500 504 510 504 2,513 502 188 510 17,421 21> 55 12 

Ever~hem ••.••. SSI 577 382 545 251 1,756 547 95 118 8,416 50 71 52 

Loocbrisly • . • . • 512 524 562 517 522 2,G57 527 207 514 15,070 77 50 86 

Nazareth .•••.. 404 487 405 411 4.03 2,203 441 137 261 17,473 oe 66 94 

Nevele ••..••• 401 525 267 408 4.12 2,103 421 168 244 10,115 26 66 03 

Oosterzele . . • • . 712 695 757 751 672 5,585 717 107 381 12,611 56 53 10 

Sommerghem. • • . 559 511 527 5ï7 524 2,478 496 206 518 14,030 34 44 05 

Waerscbot •.••. 379 585 59;, 412 320 1,800 578 101 210 10,445 51 47·68 

Touu:c .... 110,'249110,504 

--- --- 
0,858 10,200 9,045 50,443 10,089 4,096 4,984 557,773 12 107 89 

9 



( 34 ) 

CANTONS. 

NOMDRE DES AC1'ES REÇUS EN 

---.---------.---·- - 
1841. 1 1842. 1 1845. 1 1844. 1 184.5. 

·ror.\Ul:. 

Nomln~~eJ.~c,~i:s t'~iU) 
Aloycn1ltl' I________,....._ 

unuuelle. ûxe. 
ueuuet, 

ll!OIIT.\ll'l' 

desJ.roiu 

1,roportionneb. 

Audenarde ••.•• 
hl. rural . 

Grammont ••.. 
Herzeele •••... 
Honrcbekc-Sv-ëlarie. 
Nederbrakel 
NiDO\'e .•• 
Renaix .. 
Sotteghem 

TOTAUl, ••• 

Termondc ••• 
Id. rural 

Alost. 
Beveren. 
Hamme. 
Lokeren 
St-Gilles 
S'-Nieolas 
Tamise .. 
\Yettcreu. 
Zcfc ••• 

Tou.u:,:. 

Bruges •.•. 
Id. rural . 

Ardoye ••• 
Gbistelles .• 
Ostende •.• 
Buysselede . 
Tbielt .•.. 
Thourout .. 

Courtrai ..•.• 
Id. rural .• 

Avelghem ... 
Harleheke. • . 
Ingelmunster . 
Menin ..• 
Meulebeke .. 
.Moorsele ... 
Oost-Boosebeke. 
Roulers .... , . 

1,G45 
075 
906 
806 

1,179 
702 
888 
660 
876 

8,688 

044 
5.10 

·J,810 
832 
497 
640 
655 
713 
583 
955 
686 

8,536 

2,656 
89a 
648 
525 
471> 
405 
674 

1,102 

1,607 
022 

1,047 
709 

1,183 
87G 
060 
044 
883 

8,990 

851 
220 

1,898 
615 
596 
659 
682 
920 
595 

1,055 
648 

1,400 
895 
898 
745 

1,2 lll 
044 
832 
594 
789 

1,592 
925 
704 
672 
976 
628 
893 
450 
856 

8,598 

820 
219 

1,661 
708 
062 
642 
638 
858 
578 

1,055 
585 

7,544 

803 
206 

1,581 
640 
566 
648 
762 
827 
644 
884 
599 

047 
1,698 
6!0 
533 
497 
883 
649 
621 
'.!52 
557 

1,058 
804 
690 
785 

1,080 
740 
851 
507 
853 

7,966 
---1-:-1-1-1---- f :-•------:;-.-- 

759 
227 

1,490 
671 
615 
516 
658 
783 
572 
790 
504 

7,850 
4,511 
4,55!, 
3,807 
5,633 
5,050 
4,435 
2,855 
4,217 

1,570 
1)05 
867 
76! 

1,127 
792 
887 
567 
845 

518 
540 
21~ 
222 
209 
174 
235 
165 
242 

1,140 
404 
5(l9 
505 
790 
575 
618 
342 
!HH 

54,012 50 
21,186 52 
0,500 74 

55,631 08 
23,698 92 
18,049 24 
22,469 06 
9,956 64 

14,166 01 

41,586 

4,267 
901 

8,440 
3,475 
2,934 
5,174 
5,595 
4,115 
2,972 
4,6TT 
5,112 

8,517 

85-3 
180 

1,688 
605 
587 
655 
679 
825 
505 
955 
622 

2,408 

524 

104 
519 
229 
185 
225 
2~6 
502 
197 
258 
177 

5,452 

455 
123 
071 
442 
4.50 
551 
422 
481 
375 
t:•C) ""· 
417 

207,661 57 

25,587 50 
5,016 88 

45,250 19 
28,269 55 
20,002 87 
21,020 59 
27,965 15 
47,225 56 
22,047 66 
22,514 52 
15,747 22 

8,726 -----[- 
2,690 
852 
622 
652 
460 
455 
708 

1,114 

2;625 
912 
595 
562 
442 
580 
587 

1,050 

2,65S 
820 
579 
405 
410 
574 

6ë90 
\ss 

ToT.1u1 ..•. ~ 7,370 L.~.~_J 7,15516,803 ,~ 1 55,456 ! 7,087 l 5,156 ! 5,4361 538,872 021 08 62 

794 
1,755 
52-1 
542 
485 
768 
610 
624 
288 
670 

696 
1,720 
618 
681 
559 
685 
566 
622 
266 
556 

705 
1,480 
607 
648 
426 
788 
475 
563 
251 
508 

2,576 
818 
515 
578 
491 
512 
518 
085 

720 
1,544 
510 
484 
548 
660 
476 
531 
253 
400 

12,985 
4,506 
2,950 
2,790 
2,27G 
1,904 
5,077 
5,150 

581 
615 

1,028 

159 
214 
411 

155 
504 

548 

5,860 
8,Hl7 
2,869 
2,888 
2,295 
5,700 
2,776 
2,961 
1,290 
2,781 

48 10 
47 81 
25 00 
59 73 
29 00 
ol 58 
56 35 
29 11 
25 97 

58 03 

54 22 
40 78 
46 59 
65 95, 
46 51 
59 89 
06 2/j 
0819 
60 59 
4:il 52 
5116 

8,202 1 2,754 1 4,979 . 

2,50111,217 ~ 164,444 04 :;-;;: 
861 522 496 25,672 90 47 82 
5021 182 555 15,251 10 45 74 
558 255 325 25,748 41 79 74 
455 ':!10 221 50,570 61 158 37 

9,253 06 60 7t 
10,560 42 64 57 
50,567 51 02 91 

279,'.!45 85 1 56 08 

772 
1,659 
574 
578 

459 
758 

555 
502 
258 
556 

540 
632 
181 
185 
120 
350 
180 
255 
os 

18;5 

571 
orn 
S29 
311 
21!) 
318 
287 
290 
155 
307 

50,487 SS 1155 91 
56,100 00 61 44 
15,520 57 
22,616 28 
13,725 61 
19,372 60 
12,014 96 
10,181 42 
4,046 07 

12,033 09 

4111 
72 72 
62 67 
60 9~ 
41 87 
64 80 
54 41 
59 10 

Touvx .... 1 7,247 1 7,0581 6,947 1 6,440 1 6,0041 53,7051 6,741 1 2,519 l 5,-185 225,008 66164 76 



( 35 ) 

CANTONS. 

~OMBRE DES ACTES 1\E~!US EN 

---i ·- 

18.-11. 1 18'12. 1 1843. 1 1844. 1 1845. 

'[O'r&Ull, 

:i84U. 
Noml,N.i Ju:,. nctos t'CÇUS 

uu drclt 
MO)'i!lllfJ 1----.....,..... 
annuelle. 

uccnet. 

11 ON"TA:f'I' 

J.u ùroils 

proportionnels. 

Furnes ••. 
Jd. rural 

Dixmude. 
füringbe. • . 
Nieuport •• 

Tou.vr .... 

74li 
272 
792 
850 
550 

730 
244 
824 

001 
410 

728 
250 
775 
981 
548 

850 
283 
72:l 
904 
320 

089 
212 
7-10 
808 
585 

5,742 
1,207 
3,851 
4,543 
1,820 

748 
2tl3 
770 
900 
360 

228 
79 
:!1)4 
235 
1(.)2 

401 
155 
-130 
575 
281 

47,094 551 !04 1 1 
9,041 87 74 74 
53,l ID 50 
23,955 79 
19,404 80 

75 73 
41 ûO 
00 00 

1,.,27 J •. ,,, \ ,.,., 1·4 ,~., 1 "~" i ,,o.1, ,.,--1 , .•. , ' "'·"",, •-- 71 27 

. 
Ypres •.. 1,512 1,537 1,236 1,254 1,150 6,208 1,250 481 678 59,081 41 87 14 

Id. rural, • 419 490 456 41.1 450 2,229 446 151 290 9,005 74 50 31 

Elverdinglte. 350 360 332 362 540 1,753 351 110 230 11,785 64 51 2~ 

Hooaleile .• 479 5-15 419 559 459 2,441 488 148 311 1G,G0~ 16 53 38 

ltlessines ..••. 776 832 724 780 852 5,044 780 275 559 5(),LQ~ 75 53 85 

Pnsschendaele ••. 453 521 458 550 409 2,4SO 486 159 540 16,621 !}7 49 48 

Popetinghe , 618 758 761 7-10 807 5,750 750 27!) 528 58,555 49 75 02 

Wervicq .••••• 701 G50 628 525 562 5,006 615 113 580 13,12!) 55 55 75 

Ton:11x •••. I 5,14; 5,5021 4,094 

' --- --- --- 
5,150 5,108 25,011 5,182 1,7i4 3,;i54 104,05!) 69 , 58 47 

!-.----- - .- 

Liége ••. , ••• 0,778 0,604 6,552 6,201 5,747 51,922 6,584 2,582 3,165 552,768 01 105 14 
Id. rural. 250 162 168 140 122 851 166 26 96 5,276 42 54 is 

Dahlem ••. 9-13 882 886 837 925 4,471 894 21!> ïOS 36,682 10 51 81 
Héron •••••.. 935 069 1,007 992 814 4,715 945 220 594 26,404 51 44 45 
Glons •••••••. 780 895 812 871 853 4,191 858 218 1>15 16,651 79 27 07 
HoUo&ne-aux-Pierres. 9Sl> 1,038 050 1,041 949 4,961 992 505 1>44 55,658 25 52 23 
Louveigné • • • • • 423 501 598 600 592 2,714 545 103 424 15,162 !>3 55 76 
Seraing ••••••. 700 565 605 684 600 5,504 660 102 468 18,394 80 40 37 
Waremme ••••. 723 707 771 769 652 5,602 720 183 449 20,514 70 45 6\f 

Tonn .••. 112,405 , 12,323112,419 l 12,204111,272 l 60,711 --- --- --- 12,142 4,109 7,1631 504,0"14 50 1 70 36 - 
Huy •... - •. 1,270 1,542 1,250 1,276 1,074 6,221 1,244 212 802 48,251} 77 55 93 
Id. rural 176 183 251 200 268 1,158 227 57 211 6,367 29 31 12 

Avesnes .. 771 901> 88;5 785 990 4,543 869 166 833 26,172 67 51 42 
Bodegnée . 596 05G 637 552 602 3,043 000 80 !>13 1!>,510 02 ;;s o,; 
Ferrières . 189 245 268 121 201 1,022 204 24 177 2,918 27 16 4~ 
Héron . 404 394 407 457 425 2,087 417 54 571 10,010 86 26 98 
Landen. 581 719 578 502 540 2.029 586 107 ,j42 15,027 24 ;m 01> 
Nandrin 710 754 605 704 685 3,514 703 131 552 23,852 00 43 21 

'fOTJ.UX •••. 1 4,706 1 5,196 1 4,0571 4,65;1 
-- 

480 24,297 4,859 840 5,001 152,510 02 58 45 

10 



( 36 ) 

CANTONS, 

NOlllDRE DES ACTES REÇUS EN 

-----~ 

1841. 1 1842. 1 1843. 1 1844. 1 1845. 

rot aux. 

1841S. 
Nombre 1ki 11ctes ierus 

Mo)~OnQ 1____:,:~:,:...__ 
auunelle. tuo. 

propor-,. 

t.louuol. 

IIIO!'IT,1.t'l'l' 

desüroltt 

propcrticnuels. 

Vcl'vicrs ••.. 
hl. rural. 

Aubel •••.•.•• 
Herve ••. 
Spa ••• 
Spa .•. 
Stavelot. 

TOTAUX. ••• 

Tongres 
Bilsen 
Bcée • , 

Looz •• 
ilfaseyck •• 
Mechelen ••. 

1,020 

070 
450 
800 
709 
8'.!6 

l,04'l 
203 
71G 
308 
047 
7 •• - to 
898 

1,527 
202 
OH) 
431 
803 
010 
875 

5,408 

040 
1,006 
522 
000 
597 
546 

5,050 

980 
1,180 
585 

1,024 
581 
665 

5,507 

1,580 
208 
00-1 
508 
748 
945 
703 

1,028 
1,105 
584 

1,021 
456 
600 

5,47-1 

1,540 
518 
080 
-100 
810 
805 
818 

1,251 
1,008 
541 
984 
554 
660 

7,724 
1,508 
5,208 
'.!,177 
4,170 
4,520 
4,208 

5,276 

1,122 
l,12S 

905 
!!l8 
042 

27,504 

5,507 
5,512 
1,805 
4,084 
1,080 
5,203 

1,545 
280 
ûûO 
455 
830 
804 
841 

5,4Gl 

l,O!H 
1,121 

361 
907 
508 
040 

154 
171 
01 
252 
231 
140 

1,578 

520 
270 
00 

202 
120 
124 

795 
104 
500 
500 
587 
604 
67~ 

5,0!)8 

802 
853 
217 
zos 
292 
518 

45,504 71 
8,464 80 

20,507 61 
57,055 67 
57,055 07 
ôl,401 84 
52,025 40 

180,110 80 

-:-:-:-:----1:----1--~:-1------:- 
23,705 03 
16,730 13 
5,788 08 
20,097 » 

6,112 11 
12,IGO 74 

54 07 
51 01 
40 40 
lit 70 
o:s rn 
47 20 
47 05 

51 14 

29 03 
10 61 
20 88 
27 51 
20 93 
25 40 

Tom< ...• / 4~0! 1 4,02' 1 4,664 , 4,57814,6'61 •~798 ,, ••• -, 1,13813,505 85~00 99 24 11 

llasselt ••.• 
Id. rural • 

Achel. •••. 
Beerlagen .. 
Berck-la-Ville. 
Peer •..• 
S'-Trontl ••••.• 

Arlon •••• 
Étalle •.•• 
Fauvilliers • 
Florenville • 
Messaucy. 
Yirton •••• 

TOT.l.l!X, 

Marche. 
Durbuy, 
Erezée • 
Houffalize. 
Laroche •• 
Nassogue. 
Viel-Salm. • 

052 
157 
526 
744 
067 
559 

1,009 

047 
256 
547 
772 
715 
401 

1,180 

1)42 
259 
320 

752 
62]} 

589 
1,108 

1,051 
247 
558 
715 
653 
572 

1,105 

---,---1----+----1---1----1 1---1----, 1--- 

Tonux ••.• 1 4,214 1 4,627 1 4,579 1 4,501 1 4,417 1 22,1SI 1 4,426 1 1,061 1 5,35(; 

-:-.-:-:-r----~-•-1-- 
774 
705 
135 
641> 
577 
712 

842 
653 
162 
065 
560 
736 

831 

772 
188 
701 
374 
605 

888 
646 
195 
602 
200 
735 

1,169 
205 
373 
617 
621 

412 
1,020 

931 
612 
175 
034 
271 
698 

5,061 
1,124 
1,724 
5,580 
3,278 
1,955 
5,451 

4,266 
3,4.48 
851 

5,500 
1,081 
5,574 

1,012 
225 
545 
116 
656 
58G 

1,086 

853 
690 
170 
061 
356 
715 

273 
so 
90 

161 
108 
124 
275 

2ii0 
156 
44 

157 
62 

18!) 

806 
175 
283 
450 
513 
288 
745 

Tot 
450 
129 
417 
200 
509 

36,303 47 
5,755 60 
5,818 80 
7,734 69 
ll,516 • 
6,5t0 58 
27,515 72 

os,963 86 r 20 .-i.s 

52,207 90 
14,050 92 
2,771 56 

16,464 20 
10,576 25 
23,522 55 

5,425 2,481 00,202 27 

40 52 
2[ 46 
20 56 
16 06 
22 05 
22 63 
06 95 

45 04 
SO 83 
21 48 
54 51 
50 60 
45 42 

39 98 

578 
240 
160 
500 
50S 
265 
469 

603 
221 
21o 
577 
486 
501 
548 

584 
516 
255 
407 
518 
285 
523 

551 
528 
192 
458 
547 
271 
437 

408 
351 
501} 

414 
459 
200 
472 

2,814 
1,471 
1,117 
2,455 
2,515 
1,520 
2,449 

-•i---1-.,----r- 
565 
29-i 
225 
491 
505 
266 
400 

114 
83 
28 
76 
00 
21 
43 

584 
.268 
2i8 
238 

560 
188 
429 

45,752 26 
6,764 06 
0,098 19 

12,665 70 
11,S55 47 
5,070 52 
6,066 36 

115 Oo 
25 23 
21 03 
53 21 
51 54 
26 96 
16 25 

Toraur •• , . 1 2,740 1 2,057 j 2,958 1 2,7841 2,700 j 14,148 j 2,SJO 464 I 2,145 92,672 45 1 43 20 
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- ' !84tl. ;. 

NOMBRE DES AC'l'ES REÇUS EN No1t1bre dei uctes reçus l!IONT.\N'f t s 
M.O)enne- Ullt.lroll ; ~ --- ~ --- -5 a. CANTONS, TOTAUX, <l•• drolls ~ ~ 
annuelle. propor,. "' u 

1841. 1842. 1843. 1844. ~ ~ 1845. Gxe. proporllonnels. ~ 0 

tlo.uoel. [ ;s 

~ 

Neufchâteau •••• 823 811 784 080 035 3,740 748 181 452 10,000 03 30 IM 
lù, rural. . 15 87 00 88 11 411 82 10 55 2,141 48 38 03 

Basto6'ne ••••• , 028 681 718 581 583 3,101 038 94 480 12,035 10 24 61 
Bouillon , •••• , 386 462 422 470 445 2,180 438 133 301 0,715 14 22 30 
Paliseul ........ 303 208 250 500 322 1,440 200 09 253 7,440 50 20 40 
S•-Uubert. • • • • . •i:10 454 458 404 400 2,232 446 77 413 14,582 21 35 30 
Sibret •••••••• 27J 261 251 238 100 1,219 244 :51 165 3,700 04 22 82 
Wellin .•••.• , ms 2:51 213 217 173 szs 10-i 35 147 5,277 62 22 20 

--- --- --- --- 
~, 15,403 

------ 
TOT.\llX, ••• 3,052 5,255 3,102 2,903 5,080 656 2,275 06,657 00 20 30 - - - - - -- - 

Namur •• , •••• 2,432 'll,~53 0 2,110 2,185 2,205 11,520 2,204 780 1,423 173,007 80 122 . 
Id. rural •••• 100 280 281 500 513 1,564 275 85 150 10,4.55 07 80 27 

Andenne •••••. 635 805 700 701 645 5,482 606 185 460 11,820 72 25 69 
D'Huy ••••• , • 7il5 1,024 800 871 055 4,505 001 255 008 27,281 41 59 os 
Fosses , ••.•.• 1,0iO !,018 1,035 1,088 1,031) 5,250 1,050 5'fü 714 58,005 66 55 22 
Gemblou,: ••••• 807 1,044 95:l 1,059 909 4,8-11 068 522 677 28,042 60 41 48 

--- --- 
Touvx .... 5,807 6,524 ô,007 6,182 6,150 S0,760 6,152 1,048 4,102 280,11}4 25 70 so 

- - - 
Dinant .•••••. 558 607 476 460 586 2,675 531 207 570 82,857 05 218 60 

Id. rural •••• ,. 45 150 I87 134 565 105 40 185 1,899 01 22 35 
Beauraing • ~ • • • 503 507 55'1 SSI 335 1,738 548 75 200 18,152 79 60 74 
Ciney •.•••••. 675 710 668 705 66!) 3,423 685 145 520 20,072 85 55 27 

Couvin .•••••• 758 732 945 741 687 3,869 114 184 505 22,185 98 44 10 
Florennes .•••.• 458 551 472 410 590 2,207 459 107 285 Hi,658 oo 58 87 
Gedinne •••••• 245 291 201 5-10 545 1,518 304 96 249 7,888 07 ;;1 67 
Philipeville • • • • • 587 436 505 501 515 2,544 468 169: 553 15,008 80 57 10 
Rochefort ••.••• 520 616 481 655 570 2,822 564 1(}5 467 18,878 67 40 4î 
Walcourt ••• , •• 571 !588 615 522 590 2,89~ 578 180 410 21,mm 88 52 77 

Tor •. vx, ... 4,455 4,923 4,942 4,034 4,850 24,082 4,816 1,159 3,615 202,650 02 56 06 
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Récapitulatfon par A·rron<lissement. 

IMô. 8. 
NOMBRÉ DES ACTES REÇUS EN Nowbra dcs ectes reçu., l!Ol'ITANT t !l 

Moyenno o.u droH ~ ~ ,_ Ë " 
AI\IIONDISSEME~TS, 'IOTAlJX, du droits •• l!.. 

t .,, 
anuuelle. propor- " u ~ ; 

1841. 1842. 1843. 1844. 1845. n. •. p, oporbounels. Q 0 

Uonncl fi :; 
a 

Bruxelles ..•••• 15,541 16,156 Hi,620 16,741 16,166 80,233 16,045 7,080 7,017 t,151,005 76 145 4!1 

Louvain .•..•.• 7,642 7,510 7,991 7,'a9I 7,272 57,006 7,401 2,120 5,152 284,075 51 55 14 

Nivelles .••.••. 6,!i20 7,224 6,932 6,555 6,!!07 53,637 7,727 1,725 4,67:l 235,005 13 50 49 

Anvers ....•.• 6,461 6,380 5,866 6,788 6,525 52,020 0,404 2,514 4,011 405,701 61 1:!3 58 

Malines .•..•.. 4,7f0 4,82! 4,608 5,133 5,096 24,308 4,873 '.il,0-10 S,047 2M,753 32 08 57 

Turnhout ..•••. 5,400 3,487 3,515 5,425 3,455 17,206 3,441 1,155 2,500 115,075 01 50 05 

Mons ••••••.. 12,016 12,155 11,525 11,421 11,610 58,727 11,745 S,550 8,251 610,715 70 74 01 

Charleroy •••••. 8,912 8,050 8,591 0,020 8,712 44,104 8,839 2,587 6,006 577,416 46 62 85 

Tournoy •.••.• 12,678 13,071 12,428 12,t88 12,500 62,874 12,575 5,700 8,749 476,048 76 54 51 

Gaml ••.•.•.. 10,'MO 10,504 0,838 10/lO!l 0,643 50,443 10,089 4,100 4,984 537,775 12 107 80 
Audenarde •.••. 8,688 8,090 8,598 7,544 7,966 41,586 8,517 2,408 5,452 207,661 37 58 os 
Termonde .•••.. 8,536 8,726 8,406 8,250 7,733 41,460 8,292 2,i54 4,970 210,24:; 85 56 08 
Bruges •...... 7,376 7,511 7,155 6,805 6,505 55,456 7,087 5,116 3,417 558,872 04 97 46 
Courtrai ...•.• 7,247 7,058 6,947 6,449 6,004 53,705 6,741 2,510 5,485 225,608 66 64 76 
Furnes .•.•... 5,027 3,190 3,086 3,088 2,852 15,232 5,046 936 1.886 154,416 17 71 27 
Ypres ........ 5,14S 5,502 4,094 5,159 5,108 25,911 5,182 1,774 5,534 104,030 69 58 47 

Liét;e, •..••.. 12,403 12,323 12,419 12,204 11,272 60,7lt 12,142 4,109 7,163 504,014 50 70 36 
Huy ••..•.•• 4,706 5,106 4,937 4,657 4,801 24,297 4,850 1,840 3,001 152,316 02 58 45 
Verviers •.•••.. 5,408 5,639 5,507 5,474 5,276 27,304 5,461 1,578 5,698 189,116 86 51 14 
Tongres .••..• 4,291 4,622 4,664 4,578 4,045 22,798 4,550 1,158 5,505 85,560 90 24 4t 
Hasselt •..•... 4,214 4,627 4,572 4,501 4,417 22,151 4,426 1,0IH 5,556 08,963 86 20 48 
Arlon .••.•.•• 3,409 3,416 5,561 5,421 3,519 17,126 S,425 8))8 2,481 90,202 ':17 59 08 
Marche •••••.• 2,740 2,057 2,958 2,784 2,709 14,148 2,850 464 2,145 92,672 45 45 20 
Neufchâteau. • . • ." 5,052 5,255 3,192 2,003 2,011 15,405 ô,080 636 2,275 66,657 00 20 30 
N~mur- •.••••• 5,807 6,5~4 6,007 e.rss 6,150 50,700 6,152 t,948 1,402 289,104 25 70 50 
Dinant •.••..• 4,453 4,025 4,942 4,054 4,850 24,082 4,816 t,159 5,615 202;0:;o 02 56 06 

TOTAUX, ••• 178,719 184,i35 177,504 177,SOt 1715,949 802,798 178,554 59,507 111,505 7,6S7,650 08 68 62 --- - - - . 
Beuxelles .••••• 77,985 79,763 76,210 78,562 77,742 3l'0,265 78,050 26,949 50,105 3,038,686 lû 78 61 
Gand •••••••• 50,071 51,490 48,822 47,5\1 45,870 245,775 48,754 17,607 27,597 1,018,600 90 69 5~ 
Lié&e, .•• , , .. 50,663 53,482 52,559 51,728 50,528 258,760 51,7150 14,751 35,601 1,780,557 02 52 91) 



ANNEXE D. 

DE 

LA POPULATION, DE LA SUPERFICIE 

ET DU NOMBRE DES ACTES NOTARIÉS, 

Mis en rapport avec le nombre des notaires d'apres la loi actuelle et d'après les 
d-iffé1·ents projets de loi no,ziveaux. 
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POPULUION Nomhro NOMBRE DES NOTAIRES 
des 

tlo 1:luu1uo 
ACTES IIEÇUS 

Maxlmu,a ,l'o1uè, le projet nouveau 
CAKTOWS. CANTON, SUl!U\\llClll, - 

- llloyenno A.C?Ul!LS, füo pur lu loi Mu1imun1. l\fo~IUlUril, 
des l'.i unnéos , ( 1 notuiro sur ( L Jl{)tJ1lro J UI 

1844, de ventôse. lS.llillll-15, b,000 hobll ) a,ooo h•bll.) 

116,270 4!î0 7,6!51 22 10 Q• SS ~<> 

51,778 7,!J05 1,086 5 5 0 10 

27,004 13,988 915 5 5 5 0 

20,547 15,405 1,145 5 5 5 8 

32,788 18,308 1,117 8 5 0 10 

39,087 17,575 1,180 7 5 7 15 

22,520 15,076 071 5 5 4 7 
36,742 9,948 1,t56 5 5 7 12 

27,038 14,774 838 5 5 5 0 

550,5S3 110,701) 16,045 67 50 11 119 

60,610 50,4~:, 2,96G 11 10 rs 20 

17,286 13,547 804 4 5 3 5 
21,771 10,901; 704 4 5 4 1 

11,570 11,750 417 2 5 9 5 

18,274 13,585 596 5 5 5 () 

10,110 11,032 306, ~ 5 2 5 

25,606 15,672 1,518 8 10 5 8 

165,105 112,717 7,401 54 45 53 55 

56,550 24,015 ·J,67"{ 11 10 7 12 
17,526 15,067 898 5 5 5 5 
32,084 22,762 1,750 9 5 6 to 
20,505 15,966 719 5 5 4 6 

35,550 27,017 1,683 9 5 1 11 

---- ---- 
142,105 104,827 6,727 ;;9 50 28 -17 

99,080 6,868 S,918 20 20 19 35 
14,501 5~,676 .fü) 5 5 2 4 
24,072 10,051 558 5 5 4 s 
19,H.8 22,839 6ô2 5 5 5 6 
15,021 18,186 521 5 5 3 5 
9,695 5,080 â46 4 5 1 3 

183,215 91,606 6,404 4-i 45 36 61 

59,001 8,800 2,157 10 10 1 13 
16,758 11,472 501 4 5 3 5 
11,686 14,105 fi07 5 5 5 5 
18,961 7,269 888 4 5 5 6 
21,517 8,722 740 5 5 4 7 

1141013 50,308 4,875 28 30 23 
1 

SS 

D 
H 
L 
p 
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RAPl'OllT DES NOTAIRES 
à la popularion 1 

---·----------- d'upr~, le ecrubre Jhô pu.r 
b, loi do ventese. 

RAPPOR'l' A L
1
f:'1'ENDUE TEl\RlTOIUALE. 1 RAPPOR'l' AU NOll!BRE DES ACTES REÇUS. 

------·----- --------- 
LOl 116 VHN'l'ÔSK, 

· ·----.- ______. - Io nombre 1 .. -~ ......__~~ 
Minimum. Mnxhn1Jm. Nombre 

(~ uotulr. l'" (ij uotolr. l'"'' emeur; actuel des I M' . 1 111 . 
c:unton.) canton } l nomlee eut .. • uum, axun. 

l notaire 1ur 1 notuh·u sur uotulres. 

PI\OlU !IOllVK.1.U, 

Miuim. 1 Maxim. 

- ~-- 
LOI llE VtiNTÔSE. -~---- Nombre Minim. , l\luxim. 

actuel des ~ 111.1u1ires ~ netnh es 
uctulres. .!IUl' eue 

l'I\OJEî NOUVB..I.U. 

·=F 
llAJ•POll'f 

de lo 
P0ll0LA.110i( 

i>ln 
1upor6cie. 

Nou1bre 
tl'hnl1H11uu par 

heeture. 

14,535 
15,880 
'15,502 
13,273 
16,304 
19,545 
11,tûO 
18,371 
15,!H9 

5,814 
6,550 
5,401 
5,509 
0,550 
7,817 
4,464 

7,548 
5,408 

5,285 
o,suo 
5,401 
5,509 
4,098 
5,817 
4,-ili4 
7,544. 
5,-109 

---.-------11---1---:--:-1- __ / ûGO 1 272 l 226 :----11---- 
14,982 

15,155 
S,ü43 

10,8,85 
5,689 
9,157 
5,055 
6,410 

20 

1,5!l5 
2,057 

5,093 
2,200 
2,482 
2,615 
1,908 
2,054 

5,995 5,507 1,653 

6,061 
5,457 
4,554 
2,276 
5,055 
2,022 
2,506 

5,511 
4,S2\ 
5,445 
5,689 
0,001 
5,055 
5,208 

2,705 

5,585 

4,225 

5,875 

4,401 

5,516 
1,950 

50 
5,997 
6,641 
7,752 
9,190 
8,G87 
6,538 
4,074 
7,587 

4,015 

22 10 
1,505 l,S32 
2,G57 2,657 
5,097 5,097 
5,019 5,060 
5,475 2,170 
2,ûl5 ;;,2û\.> 
1,[)08 1,278 
2,iH54 2,054 

11 
709 

1,470 
1,033 
1,830 
1,356 
1,868 
820 

1,641 

364 
217 
185 
220 
139 
100 
11M 
227 
108 

l,IMO / 1,558 050 

7.000 

G,775 

S,453 
5,875 
6,602 
5,516 
3,918 

3,042 

2,709 
3,~81 
2,:550 
2,077 
2,206 
1,5G7 

2,535 
4,515 
4,226 
5,875 

4,461 
5,516 
5,154 

1,521 
2,700 

2,415 

5,016 
2,677 
3,677 
1,950 

057 
545 
-11,1 
572 
558 
500 
485 

508 

410 

403 
217 
185 
220 

256 
11)4 
227 
168 

181 
183 
229 
186 
108 
245 
16:} 
168 

245 

270 
201 
198 
208 
198 
153 
190 

742 
402 
;l!}ï 
208 
298 
153 
3i9 

297 
161 
150 
83 

119 
01 

152 

247 
263 
198 
208 
1!l8 
155 
303 

202 
100 
102 
145 

112 
Ot 

139 
05 
95 

135 

148 
161 
115 
130 
90 

10:l 

190 

1 
9,17> 1 S,6691 4,856 1 S,5" G,'62 12,504 I S,410 12,9191~~~ 2't ,~~ 

. . 419 168 l 240 

449 170 299 
875 550 1 292 

155 

9,087 
8,765 

16,042 

10,297 
17,775 

s,o;:m 
5,505 
6,417 

4,1!0 
7,110 

5,505 
5,505 
5,565 

4,119 

5,050 

11,842 4,737 

s.iss o,oo;; 2,401 
5,013 7,553 5,or;; 
5,529 11,518 4,552 
5,195 1,085 s,10;; 
5,001 15,501:S 5,40'5 

3,4=50 

5,022 
5,705 
3,991 
3,850 

5,G44 

4,990 
2,878 
4,994 
5,829 
5,005 
1,939 

-1,099 
2,3i8 

4,094 
5.829 
5,005 
2,424 

545 

û,755 
2,011 
4,5(;7 

5,657 
1,49:5 

sus 
10,858 

5,028 

11,410 
9,095 

2,!)00 

6,755 

2,011 
4,567 

5,G57 

t,19ü 

561 
11,225 
2,011 
5,700 

6,062 
5,080 

2,001 
5,011> 
2,276 

2,ûül 
2,251 

155 

170 
'l!J5 
144 
187 

359 
841 

144 1,0 
240 

9,275 

8,579 

8,843 

g,480 
10,758 

5,900 

5,351 
5,557 
5,ïtl2 
4,505 

3,909 
4,180 
5,557 
4,740 

4,505 

880 

2,808 
2,821 
1,817 
1,ï44 

0,501 1 5,800 1 4,0i2 

258.110 
3.07 
2.05 
t.71 

t.78 
2.2( 
1.70 
3.69 
1.83 

3.24 

1.90 
1.27 
1.28 
0.90 
t,56 
0.01 
1.6;; 

1.46 

140 
170 
175 
119 
t53 

1.51 
1. t6 
1.40 
1.28 
1.31 

2,9451 8,7351 5,4041 ;;,74i5 -1 2,250 
11---------:-----1---- --.----: l •-:~-::----111---- 

561 224 240 

12,497 
7,105 

12,486 
0,574 
7,565 
4,847 

1 
10,11, i ,,011 -~:---2_,2_,3_j ,,.,2 i ,,,., ,.111 f ,.ooo 1 "• 1· "' ·," i '" ; __ ...,

11 
_ 

208 
8,410 

1,257 
3,806 
3,6~7 
1,095 

196 
81 

108 
132 
!04 
80 

490 
20!) 
'.'109 
351 
260 
173 

196 
8-I 

108 
152 

104 
00 

20() 
20!) 
154 
220 

175 
5-16 

145 

11!} 

105 
67 

110 
104 

115 

105 

2,200 sso 1,100 ! r,71 
5,7:56 2.204 5,824 2,204 

7.D52 2,821 4,701 12,8':ll 
3,634 1,45=5 2,425 1,211 
4,561 1,744 2.180 ') ,246 

21G 
08 

159 
222 

1,741 J 4,107 j 1,ûi8 I 2,181 l 1,3:fü 174 

530 
105 
ii48 
444 

216 
78 

1'59 
177 

148 

508 
ISO 

2!)(i 
185 

t.35 

14.55 
0.42 

s.es 
0 85 
0.82 
i.es 

160 
i8 

159 

148 
106 

--------,----~----- 
406 1 162 1 212 1 128 

1.87 

4.44 
1.46 
1.25 
2.60 
2.46 

2.26 

11 
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PO~ULATIOti Nomhro NOMBRE DES NO'l'AIRES 
~ .. 

ue rha.11uo ~ .. 
ACUSl\li~US, 

,l'ap,·è, lo pl'ojct nouveau. 
CANTONS. CAN'l'ON• SUl'Elll'ICII!, - ~h1r.imum _____ ,, - - l\loyonuc 

AC'fUHLS. fix,j p•r la loi !\lmimum. l\luimuu,. 
des 5 anufos, (t uota.lre sur ( t uotalro sur 

1844. ÙQ ventôse. ISII àtlm. ~.000 h•~IL.) 3,000 buhll. ) 

Turnhout . 17,5':l:l 17,138 704 4 u 3 5 

Aremlonck, . 10,717 ':!l,770 255 0 6 2 s 
llercnlbals • 18,505 25,743 080 5 5 3 G 

l1001Jsh·aele11 . 0,417 20,460 201 3 ô 1 s 
Moll. 21,083 33,205 044 5 !'i 4 7 
Westerloo . . 16,503 17,404 468 3 5 3 5 

Tor.lux. 93,887 .155,755 o,441 2:S 
1 

30 18 31 

!IIons, 2 cantons. 43,904 11,893 5,233 10 10 8 14 
Boussu • . . S0,028 8,117 1,118 5 6 6 10 

Chièvres . . 19,573 12,009 810 5 5 5 6 
Dour . . . 22,856 0,815 1,554 4 5 4 7 

Enghien 20,420 12,241 927 4 5 4 6 
Lens. . . . 23,291 19,839 875 4 5 4 7 
Pâlul'agcs . . . 28,236 11,463 1,485 5 5 5 0 
Rœt,h:. . . 27,575 17,083 796 4 5 5 9 

Soignies . 25,295 15,034 1,142 5 5 4 1 

ÎOTAUlt. 250,ï76 118,002 ill,745 H l 50 47 ï9 

Gharleroy , 2 cantons . . 52,155 18,001 2,2Sl2 10 10 10 17 
Beaumont • . . 15,128 24,007 Slo 4 5 3 5 
Binche . . 23,363 12,S92 802 5 5 4 7 
Chimay. . . . 14,857 28,262 875 4 5 2 4 
Fontaiue-l'Hvêque 1!},050 10,570 1)40 5 5 3 6 
Gosselies . . . 24,692 12,779 945 5 5 4 8 
Merbes-le-Chûteau . 11,485 11,521 458 5 5 2 3 
Seneffe • . 22,560 14,878 1,048 5 5 4 1 
Thuin . . . 17,557 14,128 754 5 5 3 5 

Touux. . 200,658 147,047 8,859 46 
1 

50 40 66 

Tournay , 2 cantons. . 58,255 9,005 5,050 10 
1 

10 7 12 
AntoiDfl'. . 22,519 10,778 728 5 5 4 7 
Ath • . 19,680 8,654 1,157 5 5 3 6 
Celles 19,6(1 15,0l5 780 3 5 5 6 
Ellezelles . . 19,109 7,042 012 5 5 3 0 
Frasnes. . . 1,880 10,310 824 3 5 3 G 
Lessines. . 25,018 10,416 i,416 4 5 4 7 
Leuze . . 22,201 10,038 024 4 5 4 7 
Templeuve, 18,824 7,557 784 3 5 3 6 
Péruwelz . . . 25,028 8,707 l,452 4 6 4 7 
Quevaucamps . 20,757 10,126 5GB 3 . 5 4 6 

Tonu:a:. 245,842 107,155 12,575 45 
1 

60 
1 

49 81 
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RAPPOI\T DES NOTAU\ES 
à la l'OJluhtiori, 

ll'aprh le uo1abro lid pnr 
14 'lot ile vcnlôJe-. 1 t.1•11.pr~s. 

RAPPOUT A L
1
ÉTENDUE TERRlTORIALl~. 1 RAPPORT AU NOMBitE DES AC1'ES Rl!;ÇUS. 

( ·. l POPUUTIOK 
PIIOJ~•r l'IOUVU.U. 1 ~ I• LOI DE VllNTÔSB. ---·---------·-- ,_ 

!lloùuuru. l M.otiu,uiu. l I No111brc 
(2 uotulr. pn~ (s not•lr. po. elTeetlf. actuel ,h-, 1 Jlliriim. 

co.nton.) eeutce.} t nutatre sur nctuires. 
t uololre .su.-. 1 notaire 1ur 

le nombre 

!lla:tim. 

PllOJE'C !IOUYE.UJ. 1 LOI 0~ HHÔSH, 

Jlliuim. 

-----..-,-.-----1-----~.....____..,__ 
NomLro I I\lioim. 

l\1111i111. 1,1tlUf:l des 2 notulr~s 
nolnircs, sur 

Muxim. 
ti uolUÏl'CS 

lhll' 

Jlliulm. 

11u•z,on·r 
,le la 

superficie. 

Mu.im. 111'hubH11111s po.r 
heetare. 

NuttaLre 

8,761 
5,3l>S 
0,207 
4,708 

10,541 
8,976 

7,824 

10,976 
15,314 
9,786 

11,4~8 
10,210 
11,645 
14,118 
13,786 
11,647 

s,i,04 
9,143 
5,719 
1,883 
4,216 
3,317 

4,1.i80 
3,579 
3,71!l 

3,159 
4,~16 
5,518 

4,284 8,51)9 
7,258 10,888 
5,148 12,871 
o,~23 1 o,234 
6,641 
5,801 

16,002 
8,702 

5,427 
4,555 
5,148 
4,093 
O,û41 
5,480 

5,712 
10,388 
8,581 

10/.l34 
8,501 
5,801 

3,427 
7,258 
4,290 
6,823 
4,743 
5,480 

108 
85 

'138 
97 

18!) 
15G 

307 
127 
344 
145 
472 
254 

151J 
51 

138 
58 

189 
93 

~-1-l 111 

•·---:- ....• -~---~---'.-'.-' -1-1-1---1-.-1----- 

3,120 

4,390 
6,125 

3,914 
4,571 

4,084 
4,658 
5,647 
5,514 

4,650 

4,082 

4.590 
6,125 
6,528 
5,714 

5,105 
5,823 
5,6-17 
0,893 
4,659 

1t,080 

13,038 
7,564 

11,684 
7,418 
0,1165 

12,346 
5,i41 
11,180 
8,793 

4,796 

5,215 
5,025 
4,673 

2,967 
o,soo 
4,958 
2,296 
4,472 
5,517 

5,449 

5,215 
5,782 
4,674 
5,700 
5,806 
4,958 
3,404 
4,472 
3,517 

5,901 '11,S 11 j 4,524 7,540 

1,180 
1,623 
4,903 
2,45S 
3,060 
4,959 
2,202 
4,270 
5,006 

2,578 
4,059 
6,304 
4,006 
0,120 
9,910 
5,i31 
8,541 
7,517 

1,18[) 
i.ess 
2,521 
1,[)62 

2,448 
3,967 
2,299 
5,4 lll 

3,006 

1,486 
1,352 
5,152 
2,453 
3,060 
4,951J 
2,292 
5,416 
5,758 

2,684 5,904 2,3G1 2,460 

1,800 
6,001 
2,578 
7,065 
2,115 
2,555 
S,840 
2,075 

2,825 

4,500 
12,003 
6,446 

14,131 
5,289 
6,38!) 
5,760 
7,459 
7,064 

1,800 
4,801 
2,578 
5,652 
2,115 
2,555 
2,504 
2,075 
2,825 

1,800 
8,001 
5,223 
9,420 
2,644 
2,555 
5,760 
5,719 
4,709 

4,578 

849 
8\1 

2,101 
1,401 
2,040 
2,834 
l,273 
1,808 
2,147 

150 

323 
225 
275 
339 
232 
218 
206 
·199 
228 

287 

808 
559 
409 
677 
463 
436 
741 
393 
571 

1,t\04 

1,058 
4,801 
·J,842 
7,065 
1,763 
1,597 
5,840 
2,125 
2,825 

267 

222 
204 
160 
210 
t88 
180 
146 
200 
151 

587 

555 
407 
401 
457 
470 
472 
219 
524 
377 

115 

325 
225 
164 
271 
185 
175 
296 
159 
228 

255 

222 
165 
160 
175 
188 
189 
87 
200 
151 

264 
127 
220 
201 
9i.i6 
156 

150 
85 

115 
07 

135 
94 

404 231 
180 112 
273 136 
339 105 
232 154 
218 125 
296 '165 
159 88 
285 163 

1.02 
0.49 
0.72 
0.46 
0.63 
0.95 

0.00 

3.68 
5.77 
1.55 
2.ô2 
t.66 
1.17 
2.46 
t.61 
1.54 

' 1 1 250 1 140 
1---1---- ,-,-. 1 ~ ---,---:--_,. _ 

922 
271 
200 
457 
513 
236 
219 
262 
251 

151 

163 
114 
:HO 
157 

118 
146 
149 
151 

2.05 

2.89 
o.65 
1-81 
0.5:! 
t.79 
1. 14 

0.90 
1.50 
t.94 

: "•'" ,,m '•"• I '•'" i ,,,,, j ,, •• , r;;;- ,,.,, G "' j m 1 ,., 1 m 1 , ·" 
0,559 
11,250 
0,840 
9,805 
9,554 
9,440 

11,509 
11,100 
0,412 

11,514 
10,368 

s,s2s 
4,504 
3.!)56 
3.922 
S,822 
3,996 
4,754 
4,440 
5,065 
4,606 

4,147 

5,821; 
7,506 
o,95& 
6,557 
6,569 
6;:l95 
5,757 
5,550 
6,278 
5,75ï 
G,912 

900 
5,592 
1,no 
4,538 
2,547 

3,439 
2,60<l 
2,734 
2,519 
2,176 
3,375 

10,2451 4,097 5,463 2,381 1 

2,250 
5,389 
4,527 
G,507 

5,821 
5,150 
!i,208 
4,469 
5,778 
4,353 
5,063 

900 
2,155 
1,7;50 
2,605 
1,528 
2,065 

2,085 
2,187 

1,511 
1,741 
2,025 

1,286 
2,694 
2,Hn 
5,251.i 
t,910 
5,439 
2,604 
2,754 
2,519 
2,170 
2,531 

750 
1,539 
1,443 
2,160 
1,2i5 
1,71!) 
1,488 
1,562 
·J,25~ 
1,243 
1,687 

305 
242 
227 
260 
304 
274 
354 
251 
261 
365 
189 

762 

564 
568 
ôOO 
456 
412 
708 
462 
392 
726 
284 

505 

145 
227 
156 
182 
165 
285 
185 
157 
290 
115 

436 
182 
570 
260 
304 
274 
554 
21.il 
961 
363 
142 

254 

104 
189 
130 
152 
157 
202 
132 
131 
207 
04 

4.24 
2.00 
2.97 
1.50 
2.50 
1.82 
2.20 
2.02 
2.40 
2.64 
2.04 ---,- 4,464 1 1,785 i 2,186 1,322 279 l 524 210 257 155 2.29 

12 
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POPULUION NomL1e NOMBRE DES NOTAIRES 
des 

de ebeque ---- - 
ACft.S IIH~US ù'ap1ês le p1ojcl 11ou1ca11. 

CANTONS .. CUIT01", SUHlll.'ICIS, - ll!uallRlUl\l 
___,,_ 

- Moycuuc 
AI.TUbLS. lixô }'il la 101 lllmimum. MJxia1um. 

des 5 aanées , ( t oot.aho sur ( l uotuuo sui· 
1844. 1~11 • 1si,. ùo, cntûsu, 

b,000 ùabll) ~.ooo bubll) - 
Gand, 4 cantons. 127,080 U,433 4,·121 20 20 25 42 

Asseneùe . . 14,667 0,061 504 5 5 2 4 
Caprye'ke • 17,116 12,!ll.>5 480 5 5 3 5 
Cruysbautem . 21,090 8,783 475 5 5 4 7 
Deynze . . . 19,715 9,050 605 5 5 5 0 
Eecloo , 24,501 14,5911 502 5 5 4 8 
Evergem 15,500 7,453 547 4 5 5 5 
1oochristy • . . . 10,532 13,006 527 5 5 s 6 
Nazareth . 15,581 8,408 4-11 5 5 s 5 
Nevele • . 21,8()1 11,818 421 5 5 4 7 
Oosterzeele. . . . 25,293 12,118 111 5 5 5 8 
Soroergem. . . . . 23,071 10,619 406 5 5 4 1 
Waer,cboot . . . 12,843 5,101 578 5 5 2 4 

Touux. 359,419 134,630 
1 

10,089 79 80 11 
1 

119 

. 
.ludeo:ude, ! cantons • 59.545 14,185 2,473 10 10 7 13 
Grammont. . . 22,468 7,569 86ï 5 5 4 7 
Herzeele . 22,504 8,575 761 5 5 4 1 
Hoorehek~~s••-Marie. . 20,209 8,180 1,127 4 5 4 6 
Nederbrakel . - . . . 15,852 6,176 702 5 5 s· 5 
Ninove. . . 24,156 8,951 887 5 5 4 8 
Renaix • . . 20,274 6,451 567 3 5 4 6 
S&tte~ellt • . . 18,671 7,850 843 5 5 3 6 

Touu. . 183,681 67,015- 8,517 42 45 36 61 

1 

Termende . . . 30,625 9,105 t,033 5 5 ~ to 
Alost , ~ canton, • . . 49,761 14,100 1,688 10 10 9 16 
Beveren. 20,070 14,558 605 5 5 4 6 
Hamme. . . 29,972 7,750 587 5 5 3 6 
Lokeren. . 21,504 6,849 655 5 5 4 7 
s•-Gilles. . . . 22,587 12,021 670 5 5 4 7 
S1-Nicolu. . . . . 27,279 7,454 823 5 5 5 9 
Tamise. . . . . . 23,0t l 8,218 595 5 5 4 7 
Wetteren • . . 23,139 9,121 935 5 5 4 7 
Zele. . . . 21,5!>7 7,980 622 5 5 4 1 

ÎOT,U'J. 260,245 97,253 l 8,292 1 55 52 52 81} 
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RAPPORT DES NOTAIRES 
IlAPPOllT A L't'l'ENDUE n:nlllTORIALE. l\APPOl\'l' AU NOl!IBI\E DES AC'rES REÇUS. IIAPPOll'î 

il l• populullO~ ,le 1• -- -- - -- - -- - POPULA.Tlll, 
J.•0111ù!.t Je uoniln-e liul pae 

ù'upr,jj 101 J)E Y8N rÔSI!. LOI D~ Vl-.l\lÔSI:, 1 PROJllT l!OùVEAU, • I• ln.loi ùi: veutihe. l'llOJEI aouv r ru. -------......., .. ............,_... - le nombre ----- - ------------- - -~- --~ supc1fiut-. 
Mrnlmu,u. Uu1imuu1. Nombre Nomln e .,ta,1111.. - l\liwu1. 

('! .uolu!r pe r (~ 11urolr. pa,- etre1:tif, actuel de 
Nombre 

c11uton) eautou ) s Mrulm, Muxiiu, Mrulm, Jllu:rnn , actuel de S 2 llUIIÜUS t:I notnl.te!:1 Minim. Mai<im. ù'hiabiuu.t.tt i,1u 
! notnlre su r uotuues. l notoire su r l DùlnhC su I" uotuh es. OUI eur heetuee, - 

15,960 0,584 0,581 571 1,4.20 571 4()7 272 206 51G 20() 165 08 11. lti 
7,535 2,055 2,053 1,812 4,550 1,812 5,020 2,2()5 113 282 na 282 141 1.61 
8,558 5,423 5,423 2,511 0,271 2,511 4,185 2,511 98 244 98 163 08 urn 

10,900 4,300 4,:mo 1,756 4,501 1,7513 2,105 1,254 05 237 1)5 119 71 2.50 
!J,857 5,045 5,043 1,811 4,520 1,811 2,2G-1 1,tiOO 121 302 121 202 101 2.17 

12,2ll0 4,000 4,UOO 2,918 7,20() 2,018 2,018 1,824 100 251 100 125 65 J.()1$ 

7,780 5,112 5,890 1,0G3 5,720 l,OOJ 2,48-1 l,4!JO 8ï 17;5 ûO 115 6!) 2.08 
0,766 3,006 5,90() 2,721 0,803 1,400 5,401 2,2()7 105 2GZ> 105 175 88 1.4:; 
7,790 5,116 ;;,116 1,081 4,204 1,681 2,802 l,û8I 8$ 2:lO 88 148 88 1.85 

10,030 4,372 4,372 2,365 5,909 2,565 2,0:$-1 1,688 84 210 84 105 60 1.81 
12,040 5,058 5,058 2,423 o,o:w 2,425 2,425 t,514 145 558 145 145 80 2.08 
11,535 4,014 4,61-1 2,120 5,524 2,120 2,0()2 1,521 09 248 99 124 71 2.tG 
6,421 2,568 2,568 1,020 2,550 1,020 2,550 1.27:5 75 180 75 189 9-1 2.?:il 

--- --- ----- ------ - 
11,252 4,493 4,550 1,875 4,20ï 1,682 i.sce 1,131 128 ;a:, 12() 1 ti2 85 2 66 

-- - 

9,886 5,954 5,954 1,418 3,515 1,418 1.775 1,001 217 618 247 555 190 2 .78" 
11,254 4,403 4,493 1,51;; 3,784 1,515 1,801 1,081 173 455 11;, 217 124 2.!lt'i 
11,254. 4,501 4,501 1,715 4,287 1,715 2,143 1,225 152 580 1?52 100 100 2.62 

10,104 4,042 5,052 2,045 4,090 1,056 2,0-i:» 1)505 232 565 225 282 188 2.47 
7,926 3,170 3,170 l,:!35 3,838 1,235 2,0:'iS 1,255 tss 396 15$ 264 158 2.51; 

12,070 4,851 4,S;,f 1.700 4,475 1,790 i.rso 1,118 177 445 117 222 111 2.()!) 

10,157 4,055 6,758 2.145 5,215 1,286 1,608 1,071 189 283 115 142 94 3.51 
9,535 S,734 3,754 1,570 5,025 1,5i0 2,61G 1,508 16~ 421 168 281 140 2.;;ï 

--- --- --- 

1 1185 ~1 - 
10,204 4,082 4,5ï5 1,617 5,788 1,500 1,886 1,1 t3 198 46':l 136 2.70 

- - 

15,512 6,125 6,125 1,858 4,506 1,8;';8 1,5;;2 !)(9 200 516 206 172 105 ~~~:i 

12,440 4,9ï6 4,976 1,410 S,525 1,410 1,-110 881 161) 421 160 183 106 3.52 

10,485 4,194 4,194 2,0[ I 7,270 2,911 5,050 2,12G 159 547 159 1ï4 ne t .-14 
0,986 3,004 3,004 1,551 3.8i9 1.551 1,950 1,205 117 205 117 tO::. 98 2.5, 

10,652 4,201 4,261 J,;;Go 5,424 1,560 1,712 978 127 517 127 f5!) 01 ;; • 1 1 

11,293 4,517 4,517 2,404 6,010 2,404 5,005 1,717 1;;6 5:;9 !36 16!) 97 1.87 

13,059 5,456 5,456 1,486 3,717 1,486 1,486 826 164 411 164 1()4 91 ;;_i;, 
fl,505 4,602 4,602 1,645 4,100 1,64:'i 2,054 1,174 110 21>7 JI!) 140 85 2.80 

11,569 4,628 4,628 1.824 4,560 1,824 2,280 1,505 '187 467 18.7 2€14 134 2.51 

10,708 4,511) 4,519 1,506 5,990 1,59G 1,905 1.140 1:24 511 124 155 89 2.70 

--- --- 
11,820 1 4,752 4,7'52 1,767 4,410 1,71l7 1,860 1,1'50 l!H 

1 
Sï7 1-::1-::1 96 2.l,ï 

1 
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11OPULATION Nombre NOMBRE DES NO'fAlRES 
dca 

de choque 
~C'FESllE!ilJS. 

CANTONS. CA.N'rQN, SUPERFIClll. - 1\Iux1mum d'uprès le projet ncuveau , 
- -- - - Moyenne 

ACTUELS. fu:ê par la lot Muilmum, Muimum. 
des 6 unnées, 

{ l uotatre SUI:' {-l o.otu.lLc eur 1844. ISll ù 1815 de ventôse 
3,000 hnbll ) ~.ooo ~ublL ) -· 

Bruges, 5 cantons . 100,40G 50,252 5,458 25 25 21 55 
Ardoye. . . . . . 17,007 0,762 592 5 5 3 5 
Ghistelles • . . . 10,284 18,292 558 4 5 5 1) 

Ostende. 17,3-10 2,992 455 5 5 3 5 
Ruysselede . . . . 14,127 7,655 581 3 5 2 4 
Thielt • . . . . 18,725 0,673 615 5 5 5 1) 

Thourout , 2 cantons . . 58,064 21,104 1,028 8 10 7 12 

TOTAUX. . . 251,045 1122,708 7,087 51 60 
1 

40 77 

Courtrai, 4 cantons . . 77,528 22,257 2,411 18 20 15 25 
Avefgàem • . . 19,496 5,684 574 4 5 5 1) 

Harlebeke . . . 20,679 7,215 578 5 5 4 1) 

Ingelmunster • . 18,792 4,107 450 5 5 5 6 
Menin . . . 25,630 6,776 758 5 5 4 7 
Meulebeke. . . 17,684 6,705 555 5 5 5 5 
Moorsele . . . " " . 16,475 4,988 502 4 5 5 5 
Oost-Roosebeke . . . . . 15,69!) 5,628 258 5 5 5 5 
Boulera. " . " 11,095 4,448 556 15 5 5 5 

TOTAUX. " 226,874 67,806 6,741 50 60 45 75 

Furnes . " . 11),042 to,945 1,001 5 5 5 6 
Dixmude . . 25,560 15,220 770 l'i 5 5 8 
Haringbe " . 18,005 14,200 009 5 5 ;j 6 
Nieuport " 12,819 13,406 566 5 5 2 4 

TOTA.UX. . 76,124 62,80! 5,046 18 
1 

20 15 25 

Ypres; 2 cantons. . . .. . . 54,607 14,047 1,705 !) 10 6 11 
Elverdiogbe " 11,108 10,259 551 5 5 2 s 
Hooglede " . . 18,170 8,070 488 5 5 5 6 
Messines . . . 17,072 11,850 780 5 5 5 5 
Passchendaele . 16,474 9,052 486 5 5 5 5 
Poperinghe, . 13,994 7,945 750 4 5 2 4 
Wervicq . . " 16,584 7,086 615 4 5 5 5 

Tor.i.11.i::. . . 128,099 70,060 
1 

5,182 51 
1 

40 25 
1 

42 



( 47) 

- 
RU'l10R'r DES NO'l'AlRES l\APPORT A L

2

tTCNDUE 'l'EHRITORIALE. nAPPORT AU NOl\lBRE DES ACTES llEÇUS. 11!1.Pl'Olll 

~ la populuuuu , do lu - ..,..__ - -- - - - l10P.UL.AllU'1 
ù'u11rb le oou1brè Ud pur 

i.l'u11r~1 LOI llh n'!TÔSL. l'll0JliT ~OUVHAU, LOI 1/b Vb!( IÔ~~- l'II0Jhf N0UVIUU, ù Iu 
1 l lOl J~ ventôse - le uourbru - - - - supvtfü:u:. 

)llulmum !d..1i1.imum NomLr& NomL,o lllluun. l\lnxuua - 
{9 ut>luft par {$ notufr. 1iu· 1.m.dif actuel des actuel de, 

l\oIDbru 

cuntuu } UIUIOll} 
M1u1rn, Malull. JUIOl&Ua Muxlm. 2 11ut11Jr-cs ~ ucretres M1u1rn, J\[uxuu, J.' hal,hanls 1m1 

l uol111&·t SU1 i uutnlie sur 
t uotuhe .sut notaires notun es SUI 6\H hcctnre-. . 

10,040 4,250 4,020 2,570 5,9~5 2,570 2,821 1,605 150 540 158 10::; \JO 1. 70 

8,558 ô,110 5,410 1,552 3,581 1,55~ 2/l54 1,359 118 206 118 107 us 2.52 

0,042 5,857 4,821 4.575 0,140 5,058 4,575 5,047 139 270 112 186 \)5 1.05 

8,670 5,408 5,780 !)07 1,4\16 508 0\17 500 152 227 91 152 01 5.7!J 

7,065 2,825 4,709 2,541 3,810 1,526 5,816 1,908 127 190 76 100 95 l.85 

e.ses 5,71:î 5,745 1,354 5,350 1,554 2,224 ~ 1,112 125 S07 1'>~ 20::i 102 2.80 -<> 
9,516 5,806 4,758 2,658 5,270 2,110 2,058 1,023 128 257 103 147 86 1.80 

,- ,_ 
9,627 5,851 4,530 2,100 5.112 2,015 2,067 1,59.i 159 205 118 154 92 J.88 

--- --- 

0,666 5,806 4,2!J6 1,256 2,782 t,112 1,485 800 154 501 121 161 96 5.47 
9,748 5,80!) 4,872 1,421 2.842 1,156 1,4:H 917 145 287 1\5 191 95 3.42 

10,559 4,156 4,155 1,442 5,606 1,442 1,803 1,9.02 116 280 115 1-14 oo 2.86 
9,506 5,758 6,264 1,')60 2,055 821 1,569 684 155 :!20 92 155 76 4.57 
11,815 4,726 4,72(i J,'l55 5,588 t,'555 1,604 9G8 151 570 1:,1 180 108 5.48 
8,842 S,557 5,557 t,5•il 5,552 t,341 ~,~5J 1,341 111 271 111 18::i 111 2.65 
8,256 5,294 4,118 1.247 2,404 007 1,662 997 148 296 118 107 118 s.so 
7,840 5,156 5,253 1,876 2,814 1,125 l,876 1,125 86 120 51 86 51 2.ï8 
8,596 3,418 5,698 1,482 2,224 880 1,482 889 185 278 1 Il 185 111 S.84 

0,4531 

--·- --- 
3,781 4,557 1,;356 2,823 1,150 1,506 904 155 281 112 150 90 3.34 

---- --- 
l 

!l,071 5,088 3,088 3,080 0,072 3,980 4,086 5,524 200 500 200 550 167 0.91> 
t2,0SO 5,072 5,072 5,044 7,610 0,014 5,014 1,002 154 585 154 151 96 1.66 
0,001 5,601 3,GOl 2,858 7,145 2,858 4,ï63 2,381 182 454 182 505 151 1.25 
6,400 2,501 4,2i5 4,468 6,7fü 2,681 6,ï03 5,331 122 185 75 '185 01 0.00 

9,5151 3,806 4,~~l!) 5,4!.121 7,857 ~ 4,100 ~ 160 581 172 205 121 1.21 

----- 

8,674 3,460 3,81>9 1,660 3,756 1,404 2,135 1,;;:;9 189 426 170 284 155 2.52 

5,554 2,222 S,702 3,419 5,120 2,051 5,120 5,410 117 175 10 17!> 117 !.OS 

0,085 :S,654 6,056 2,600 4,035 1,614 2,017 1,545 162 244 07 162 81 2.25 

8,556 5,414 â,414 2,'566 5,915 2,566 5,045 2,5()0 158 504 158 265 158 1.44 

8,237 5,205 5,491 3,010 4,516 1,806 5,010 1,806 162 245 07 162 07 1.8~ 

6,997 2,709 5,498 1,086 5,972 1,580 5,97'1 1,986 187 575 150 375 187 1.76 

8,202 o,517 4,146 1,096 0,003 1,597 2,602 1,507 153 506 1~2 204 122 2.07 

8,005 3,202 4,132 2,200 1 4,570 1 1,751 2,694 1,668 167 024 150 207 123 1.82 

- 
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A 
B 
l 
p 

s 

l•OPUUTIO!'C Nomb,o NO1'IBRE DES NOTAIRES 
ÙO, -- Je 1.hlll(UO 

.\CTf~ REÇUS. 
Maximtm1 ,l'upr~s le projet nouveau. 

CANTONS. t:ANTON. SUl'HIIFIClll. - _ _______.,...._ 
- Moyenuo ,\C'rUlilS. ûxé pur lu loi l\linimurn. Maxirnum. 

des. !5- aunées , ~ l uutt\h-e sur ( l notubt sur 
1844. ù~ ventôse. ISII à !SU. ~,000 bubll,) 5,000 h•blt.) 

08,131 7,542 0,550 20 20 1\) 52 

20,407 0,157 S!M 4 li 4 0 
23,;,QI 0,088 045 5 5 4 7 

18,505 12,085 838 5 5 3 0 

25,578 14,501 002: 5 5 5 8 

10,474 16,801 !i43 3 !, 2 0 

12,458 7,914 660 4 5 2 4 
15,100 11,084 720 5 5 2 4 

222,054 88,810 12,142 51 55 
1 

44 74 

1 
25,564 19,687 1,471 6 5 5 8 

10,077 15,550 869 5 5 3 () 

15,890 10,G7I 000 li 5 2 4 

4,284 8,090 204 0 5 1 1 

0,584 8,258 411 4 5 1 3 
10,92-1 10,081 586 4 5 2 3 
15,184 28,256 703 5 5 3 5 

08,507 101,488 4,859 -<) 55 10 5~ ë>- 

1 
1 50,752 5,250 1,825 5 5 6 10 
l 14,000 15,418 660 4 5 2 4 

15,257 5,236 435 5 5 2: 4 
18,SS6 21,647 856 5 5 s 6 
21,469 21,145 864 5 5 4 1 
1S,4':22 54,3:59 841 5 5 2 4 

-- 

1 
111,216 90,021 5,461 20 30 2"2 37 

16,426 15,572 1,061 5 5 s 6 
25,454 50,793 1,102 6 5 5 10 
8,014 20,462 561 2 5 1 5 

20,302 18,694 097 5 5 4 8 
12,089 14,815 598 2 5 2 15 
11,009 19,323 640 4 5 2 5 

93,'.554 117,459 
1 

4,559 24 30 18 57 

17,065 14,557 t,237 5 5 5 6 
5,742 14,459 34'.5 2 5 1 2 

17,'186 24,791 71G ;; 5 3 6 
13,790 16,277 656 5 5 2 5 
9,548 !54,800 386 3 5 1 3 

22,220 18,467 1,086 5 5 4 8 
- 

85,660 123,360 4,426 <)- 30 17 34 -" 



( 4!) ) 

RAPPORT Dl>S NOTAlllES llAPl'ORT A L
1
ÉTENDUE TERl\l'fOIHALE. I\Al'l'ORT AU NOMDIŒ DES ACTES nnçus. 1\.\111'01\'f 

;Î Jo. populutton , du I• -- - - - - •.•.... -- - - 1'0l'V!.AT!Oll 
1l'upn's Je nom!itt üxd 11.u· 

tl'ill••·~I LO! OH vexrësu. l•!IOJn l'I0U\'EAU. LOI U~ l'E~TÔŒ, l'll0lt1' NOUVE\U, A !.1 
lu lol de ventôse. superflcre. - -·- --- --~--~---...------- -- le nomln-e - !UlnJmum .:uux1mu111. Nombre Nomlue !\lmirn. l\llllifO, 

('.! nctulr, JHll (t$ nutnh-. 11ur rtri.ctJf. actuel des actuel des 
Ncmhr e 

~110101\) c1111luu.) i\linim. 1\10:1:im. J'\linim. ?\luxim. 'l nol:1h<·s !j not11lrc:t 1\(in,m. Mu vim. d'h111.Jltu11l'i PM' 
! nctuf re sui 

J uetalru eur l nutntre sui• notaires. nctult es . Slll" ,ur heeuue. 

12,266 4,007 4,000 '511 042 311 577 235 327 818 327 i :5-15 205 1o.OI 
1 

10,233 4,003 5,117 2,284 4,568 1,827 2,284 1,:50:i 2:!S .147 170 J!'l~ 149 2.2-1 -<> 
l l,G50 4,660 4,660 1,817 4,544 1,817 1,817 1,208 18!) 472 180 236 135 2.56 
0,282 3,713 5,713 2,416 _G,041 2,4tG 5,020 2,013 IGT 41!) 167 270 130 1.53 

12,780 5,1 lû 5,116 2,012 7,280 2,0ISl 2,912 1,820 !OS 4U6 tlJS 108 124 1.70 
5,237 2,005 S,401 5,000 8,400 3,3û0 8,400 5.600 181 271 108 271 Hl! 0 .GO 
6/l!O 2,447 S,100 1,078 S,057 1,582 3,057 1,978 165 350 132 3;';0 165 1.57 
ü,550 2,û20 2,ü20 2,356 5,8-1:l 2,336 3,894 3,804 144 3û0 14-i 360 180 1.12 

--- --- 
'10,095 4,037 4,551 1,7-12 4,o;m l,Gl4 2,018 1,200 415 552 221 276 IG4 2.50 

---- -- 
12,782 5,115 4,260 5,281 9,843 5,057 3,937 2,-iG0 245 735 204 294 184 1.29 
9,538 5,815 5,815 5,111 7,778 5.111 5,880 2,592 174 434 175 280 145 1.22 
6,045 2,i78 2,778 2,134 5/i55 2,134 5,535 2,607 122 504 1 <>'> 304 152 1.50 
2,140 . 856 1,427 2,01)6 4,4!)!) 1,700 8,\)00 8,!)!)!) 68 102 41 204 20-i 0.47 
4,790 1,917 2,506 2.064 4,129 1.651 4,129 ~,ï52 10-1 208 85 417 139 1.16 
5,4G2 2,185 2,751 2,520 5,0-10 2,016 5,040 5,'.560 146 205 117 295 105 1.08 
7,502 5,057 5,037 5,647 14,118 5,647 0,412 5,6-17 140 351 HO 254 140 0.55 

--- --- --- --- --- --- 
7,056 2,814 5,078 s.rn 7,240 2,899 5,541 5,171 152 au IS9 256 ·152 0.97 -- -- 

15,570 6,150 6,150 647 1,618 6-17 53!) S1S 365 912 565 304 182 !).50 
7,000 2,800 5,500 3.554 6,709 2.G85 4,472 o,554 165 530 152 550 165 1.04 
6,618 2,647 2,647 1,047 2.618 1,0-17 2.618 1,50(1 87 217 87 2t7 100 2.52 
9,168 5,667 5,667 4,529 10,825 4_:,;20 7.215 5,607 167 418 167 2ï8 159 0_34 

10,754 4.294 4,204 4,229 10.572 4,229 5.286 5.020 173 ,n2 173 216 125 1.0t 
6,711 2,684 2,684 6,867 17.169 6,867 17,169 S,584 168 420 168 420 210 0.5!} 

9,2681 

--- --- --- . 

5,707 5,855 5,414 8,251 3,500 4,500 2,G7G 188 455 182 248 148 1.12 

--- ----- 
8,215 5,285 5,285 2,674 6,686 2,674 4,457 2,228 212 550 212 i>55 17ï 1.22 

'12,727 5,001 4,24'! 5.152 15,,596 6,158 6,158 5,079 185 531 220 220 110 0.112 
4,007 t,602 4,007 10,2;;1 10,251 4,002 t0,231 6,820 1110 180 72 51H 120 0.59 

10,11H 4,07:! 4,012 S,758 9,547 5,758 4,67;5 2,536 100 498 109 2.rn 125 1.08 
6,044 2,417 6,044 7.407 7,407 2,00:; 7,407 2,965 100 190 79 109 79 0.81 
5,504 2,202 2,752 4,8))0 9.661 3.864 9,G61 5.864 160 520 128 520 128 0.56 

~ 
~788 -, 5,0151 6,525 

--- 

1 
7,780 5,112 5,38!) 4,894 S,001 roo 580 152 255 125 0.70 

----- - - 
8,552 5,415 5.415 2,011 7,278 2,!ll 1 4,652 2.0ï!) 247 618 247 412 206 1.17 
2,Sïl 1,148 2.871 7,22!) 7,220 2,891 14,-füO 7,220 172 172 60 545 tï2 0.39 
8,045 5,457 5,762 8,263 12/i05 4,058 8,2G5 5,541 2~8 558 145 2~9 110 0.GO 
6,890 2,ï50 2,750 3,255 15,158 3,255 8,158 5,255 151 528 151 528 151 0.84 
4,ï74 1,900 5,182 11,603 17,404 ô,061 17,404 8,70~ 128 195 7i 586 128 0.27 

11,110 4,4-14 4,444 5,605 9,25:, ;;,605 4,616 2,051 217 !545 217 271 136 t.20 

--- - --- 

\ 
. 7,138 2,855 5,724 5,1>65 10,280 4,112 7,256 5,6<.!8 102 560 141 260 150 0.69 

15 
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POPU L.\ TION NamLro NOMBRE DES NO'rAIRES 
des 

tle clHH(UC 
,lC'fES llE4iUS. 

CANTONS. CANTOX, sussnncu, - J,laximum ,l'up,·è.; le projet nouveau. 

·1 - Moycuuo 
AC'tu~LS. fi~ô pot· I• loi ~liulm<1m. ~foxlmum. 

des O unuécs , { t uotoirn sut· ( l nctulee sur 
18-1/i. 1rn;. 1m. <le ventôse. 

MOO unblt.] ;J,000 l,ahit,) . 
Ai-1011 15,750 '18,0:12 853 4 5 3 6 
lltalll) . 10,112 35,07'1 000 5 5 0 6 

Fauvillers . 4,25ü 10,075 170 -1 5 t 1 
Floren ville . 13,210 26,207 û61 <l 5 2 5 

Messancy . 7,806 I 0,871 350 2 5 1 5 
Virton • 16,740 23,027 715 5 5 5 6 

TOTlUX. . 75,852 124,245 5,425 lB 
1 

50 14 50 

Marche. . 7,776 15,817 565 5 5 'I 5 
Durbuy. . 7,951 18,574 204 5 5 1 5 
Erézée • - 7,101 'l!J,128 223 2 5 1 2 
Uoulîalize . 8,401 27,548 401 5 5 1 5 
Laroche. . . 10,078 20,620 503 5 5 2 4 
Nassogne . , • 4,781 12,737 2G6 2 5 1 l 
Yiel-Salm • 6,830 -10,020 490 2 5 1 2 

TOT.\UX. 5'.5,055 '140,215 2,850 2.0 55 10 
1 

20 

Neufchâteau . . 11,0Zi4 51,513 850 5 5 2 4 
Bastogne . . . 7,500 ~2,251 658 4 5 l 5 
Bouillon . . . 8,725 18,062 458 ') 5 1 5 
Paliseul. . 8,255 23,757 290 2 5 1 5 
Saint-Hubert • 8,047 51,756 446 4 5 1 5 
Sibret . - 7,25~ 29,2.:55 244 2 5 1 5 
Wellin . . 4,020 18,455 194 5 5 l 1 

Toraux. 55,841 U4,807 
1 

S,080 q• 

1 
35 l 1'I 

1 
22 -i> 

Namur, 2 cantons . 55,SM 50,lO~ 2,557 10 10 10 21 
Andenne - - 1G,OOO 17,881 60G 5 5 ,) 6 
Dhuy . 21,58!) 21,661 001 5 5 4 8 
fosse . 25,505 27,175 1,050 5 5 5 10 
Gembloux . - . 20,'177 15,661 908 5 5 4 8 

Tor.eux. 157,854 
1 

1 
112,484 6,Hi2 50 

1 
50 27 55 

Dinant . 20,789 26,767 636 5 5 4 8 
Beauraing' , . . 10,650 2s,:344 548 3 5 2 4 
Ciney . . 15,486 55,561 085 5 5 3 0 
Couvin • 15,247 52,070 774 4 5 5 û 
Florenne . . 10,751 23;155 459 4 5 2 4 
Gédinne. . . 9,065 33,011 504 3 5 1 5 
Philippeville . . 8,8ii8 21,565 468 5 5 1 5 
Ilochefort . 10,654 55,447 504 4 5 2 4 
Walcourt . 15,0159 18,817 578 4 5 5 6 

TOT!tJX. 117,426 255,633 4,816 55 45 25 47 
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llWPORT DES l'iO'l'All\ES 
ù la populurlou , Ri\PPOll.T A L'ÉTENDUE TERlllTORIALE, 1 RAPPORT AU NOllŒUE DES ACTES REÇUS, 

' 1-· ------- œa.11,·t:s. \~ ncmuee fil~ lH~r 
In lui de veutûsu, 1 d'après LOI !)Il VENTÔSE. 

_-. __ ,_ 1 --- --- 
- ~ le nomla·e1- - Mlnimu.•u. lfo:r.îmum. Nomln l! 

(~ uot,,h.·. par,(S uctulr, 11u1• elîecttr. actuel des l\linhn. l\Iaxim, 
L'ant1.111.) enmce.) 1 uctnlru sue uotulrcs, 

t nutalro sur- 
1 
l nctnlre sur 

l'llOJE'l' xouvsau, , LOI 1)6 VB'.'iTÔSB. 1 t•ROJ~T !S0UV6,\U' ------, - . _____.,....____ 
l\linfm. Maxim. 

1 

Norubre l i\lioim. , l\luxim. 
uctuel des 2 notaires ~ notnlres 
notntrcs, sur S\\I' 

llAl'l'(lll'l' 
do J., 

-■PQl•ULATIO~ 
à tu 

superflcie. 

N,.1111l1t(' 
Miuim, 1 l\fo.xim. 1 ,1~1mbit1rnts 1•11r 

heeture. 

7,809 
8,05(1 
2,118 
G,009 

S,903 

8,570 

3,147 

5,'.!22 
847 

2,(144 
t,501 

5,~48 

S,055 

!:i,570 
4,256 
4,406 

3,00;:i 

3,548 

4,508 
11,ü!JO 

10,075 
8,755 

!l,455 
4,605 

9,010 
17,535 
5,487 

15,155 

5,435 

11,515 

S,000 G,010 
7,014 11,090 
2,195 10,075 
5,255 "15,15;5 

2,174 10,811 
4,G05 7,075 

3,005 
5,010 
5,487 
5,253 
5,023 
3,837 

215 
250 

170 

~20 
108 
143 

42() 
5.15 
85 

s;so 
108 
357 

171 
158 

54 

152 
07 

143 

284 
230 
170 
550 
556 
25$ 

1 6;154 1 2,402 1 4,1051 6,002 110,355 l~ 8,874 ,~, ·100 I~ 
5,888 
5,975 

5,559 
4,"'1-11.i 
5,039 
2,590 

5,410 

1,555 
1,590 
1,424 
1,698 
2,010 
956 

1,567 

2,592 
2,650 
5,559 
2,850 
2,015 
2,590 
5,419 

5,:l02 
6,101 
0,56-1 
9,110 
5,92-1 
G,~68 
8,4M 

7,938 
0,287 
9,564 

'13,074 

14,810 
G,SGS 
8,404 

5,175 15,877 
5,714 18,57-1 

5,825 19,128 
5,409 13,074 
5,924 14,810 

2,547 12,757 
5,585 to,929 

5,292 
6, I!) 1 
G,570 
9,110 

7,405 
0,508 
5,054 

'187 
()$ 

Hl 
105 
101 

1155 
245 

281 
147 

-Jll 
245 
251 
15:5 
245 

5,788 1 1,515 1 ~,652 1 7,010 ! '10,0151 4,000 114,021 

5,517 
5,799 
4,562 
4;127 
4,025 
5,626 
2,404 

2,207 

1,519 

1,745 
11651 

1,609 
1,450 
986 

2,207 

1,800 
2,008 

4;127 
2,012 
3,626 
1,645 

0,262 

5,562 
0,0:W 

11,878 
7,939 

14,616 
6,145 

15,656 

11,125 

9,031 
11,878 
t5,878 
14,616 
9,217 

6,262 

4,450 
5,612 
4,751 

6,551 
5,844 
3,687 

15,656 

22,251 

18,062 
23,757 

51,750 
29,235 
'18,455 

6,67-i 1 402 L.:_f 81-1~!...:J 0.50 

15,465 
8,454 

10,694 
'12,752 

10,088 

5,585 

5,582 
4,277 
5,101 
4,035 

5.585 
5,582 
4,2ï7 
5,tOI 

4,035 

5,010 

'5,57G 

4,552 
5,455 
~,132 

15,031 
8,042 
I0,850 
13,587 

7,830 

7,828 
7,417 

6,020 
7,019 

10,582 

9,744 
0,217 

166 

159 
146 
145 
111 
122 
0-'i 

·142 
·] 15 
170 

132 
11'.! 

'119 

0.87 
0.45 
0.58 
0.50 
0.71 
0.72 

~ 245 l_:_i 0.59 

'Il'.! 
50 

44 
98 

100 

98 

565 
294 
225 
491 

251 
260 

490 

187 
98 

111 
165 
125 
266 
245 

415 
519 
210 
145 
27'!;5 
122 

07 

'166 
127 
87 

58 
89 
40 

50 

415 
658 

438 
290 

446 
244 

I!H 

1 ,,,., J ·~" 1 2,,,. , 1,000 J 12,486 i '·"' 115,80( 1 7,945 G '20 ~l__::.j__'.:._f 0.51 

6,020 
5,576 
4,352 
5,455 
:5,152 

3,010 

5,901 
5,415 
5,455 
5,915 

1,568 
2,555 
2,406 

2,717 

1,057 

254 
150 
·ISO 
210 
105 

650 
548 
450 
5')~ _::, 

484 

0.48 
0.42 
0.57 
0.51 
0.54 
0.57 
0.40 

255 
130 

180 
210 
195 

253 
'l-'l -<l- 

2:!5 

210 

242 

207 
212 
'146 
97 

148 
81 

·]!)4 

121 

110 
"115 
105 
121 

11,4861 4,594 l 4,50-1 5,749 1, ,.2-1s \ 4,401) 1 4,1(1(\ 1 2,045 

1·---~---~----1r---.---- 
10,584 
5,520 
7,745 
7,623 
5,575 
4,081 
4,410 
5,527 
7,519 

4,157 

2,152 
5,097 
5,049 
2,150 

1,092 
·I,ïG7 

2,151 
5,008 

4,158 
5,555 
S,007 
3,811 
2,688 
5,321 

2,9-iG 
2,6M 
5,750 

6,524 

!5,555 
0,448 
7;112 
8,242 
5,788 

11,005 

7;187 
8,501 
4,704 

15,585 
14,172 

17,780 
'16,485 
11,5i6 

16,505 
10,781 

16,725 
9,408 

2,600 1 5,555 

5,555 
5,669 
7,112 
6,594 

4,G;:;o 
6,C02 
4,:512 

6,080 
5,ï05 

6,601 
14,172 
n.sus 
10,990 
11,570 
16,505 

10,ï81 
16,725 
6,27:l 

205 ,_:_I 205 ! 228 ,_:_., _ 

5,545 
7,086 
5,!}26 

5,495 

5,788 
8,25:! 
7,187 
8,5GI 
5,156 

127 

1IG 
157 
105 
114 
101 
156 

141 
144 

318 

174 
1542 
S87 

220 

152 
254 

282 

281) 

127 

60 

157 
'155 
02 
01 
o;; 

·)[3 

115 

7,246 114,000 1 5,05~ 1 1,027 1 5,5!)6 158 1 208 1- 107 

159 
I74 

228 
258 

220 
304 
4G8 
282 
192 

0.55 

0.34 
0.48 
0.54 
0.25 
0.24 
0.26 

79 
87 

114 
129 
114 

·101 
156 

141 
06 

1.78 
0.04 
0.08 
0.95 
1 .28 

1.22 

0.77 
0.57 
0.45 
0.4G 
0.46 
0.50 
0.40 
o.;;1 
0.79 

209 102 0.40 
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RÉCAPI'fULA'flON 
' - 

Nom4,c 
NŒIDRB DES NOTAIRES 

-- -- - 

ARRONDISSEMENTS. P0PUL.\TI0!'I, SUl'ERVICIIL ~., Mu,imuu1 d'uprès le p•·ojct nouveau. ----- - .\Cl'UbLS. fixé pur 1~ lui Mluunum . MJ.x.iinum. 
4-l'CESIIEÇUS, 

do ventôse, (l notulre sur ( 111ol.lu1· 3,000 
b,00011,blt ) cl 3,i>OO hoblL.) 

Bruxelles . 350,583 110,700 10,045 07 59 71 uo 
Louvain, 105,10!5 112,717 7,401 34 45 33 55 

Nivelles. - . 142,105 104,827 6,727 59 30 28 47 

!nver5 . - . 185,215 97,006 6,404 44 45 50 GI 

Malines. - 114,013 50,568 4,875 28 30 25 58 

Turnhout . 93,887 135,755 3,Hl <r 30 18 31 . . _., 
Mons - 239,716 118,092 11,745 44 50 47 70 

Charleroy . - 200,058 147,0'17 8,1159 40 50 40 00 

Tournay 245,8-12 107,155 12,575 45 60 49 81 

Gand 559,410 134,656 10,089 70 80 71 110 

Audenarde. - 185,681 07,915 8,317 42 45 56 61 

Termonde . - 260,245 07,255 8,292 55 52 52 86 

Bruges • - 231,045 122,708 7,087 51 60 46 ï1 

Courtrai - 226,874 67,800 6,741 50 60 45 75 

Furnes . . . 76,124 62,861 5,046 18 20 15 25 

Ypres . 128,099 70,069 5,182 51 40 25 42 

Liége . 222,054 88,810 12,142 51 55 44 74 

Huy. - . 98,507 101,488 4,859 32 55 1\) 32 

Verviers. - - . 111,216 90,021 5,461 29 50 22 57 

Tongres, - 05,554 117.459 4,550 24 30 18 37 

Hasselt . 85,060 123,560 4,426 2:; 30 t7 54 

Arlon . 75,852 124,245 5,425 18 30 14 50 

Marche. - . 53,035 140,215 2,830 20 35 10 20 

Neufchâteau . 55,841 174,807 5,080 23 :51 1\ 22 

Namul'. . 157,834 112,484 6,152 30 3V 27 55 

Dinant . . . 117,426 25:i,033 4,816 35 45 23 47 

TOT.\l!'C ET 111.0YJi!'!NllS. 4,258,426 2,043,062 178,554 081 1,111 840 1,450 

f ""'""~- 1,744,16, 984,516 78,050 370 590 345 577 

Ressort de Gand . . 1,465,485 623,228 48,754 526 357 290 485 

Liér;e .• 1,048,770 f,535,518 5J,750 285 355 205 388 



GÉNÉl\ALE. 

RAPPOR'f DES NOTAIRES 
RAPl'Ol\T A !.'ÉTENDUE 'fEHRl'fORlALE. llAPPOIIT AU NOMBRE ogs AC'l'ES REÇUS. Il ln populuttuu , Nomh,·c 

--- - ----· . - - -- - 
d'l'.lprés Jq 11ornJJrc ti,uJ {ltu· 

LOI l)t VM'rôsg, LOI Dt: nN'l'ÔSll, 
D'IIAUITAN r s 

lu lol ùo vemôee. ù°llprt\.$ l'll0J61' !'iOUVf.AU, l'nOJWf NOUVl:.\U. --i--- ---._..,,_,,,_r- ..._ - ---- --- ~-f ~ 1'11' le uomlu e Nombro NumL1c 
l\Unim. Maxim. uctuek des Mlulm , Mnxim. l\linim. 1\-tuxun. nctuc~ ile; fllinun. Mo~im. l"11uin1. 1\1.us.im. hectare. cU'c<:lir. 

uotu.irc.s. nctaues, 

14,082 5,995 5,507 1,655 4,Gl5 1,646 1,558 030 215 OGO 272 \/:W 135 5.2-1 

0,172 5,660 4,856 s,:;;12 (),202 2,504 5,41() 2,0-10 218 411 1û4 2~4 135 1.41i 

11,842 4,737 5,644 2,915 8,755 5,404 5,74)5 2,250 1i5 5lH 224 240 143 1.33 

10,178 4,071 4,104 2,'HS 5,422 2,160 szu 1,000 14G 356 142 178 105 1.87 

0,501 5,800 4,072 1,741 4,197 1,018 2,181 1,:rn:; 174 400 162 212 128 2.26 

1,824 3,120 4,082 5,\J0l 11,511 4,524 7,540 4,l>78 150 2S7 115 191 111 O.llll 

11,080 4,706 5.440 2,GS-1 5,004 2,SGI 2,4GO 1,104 207 587 235 250 14.!) ~-0~ 

10,032 4,015 4,56'.:? 5,196 7,552 2,040 5,0ï6 2,228 HJ2 442 177 221 !3-i 1.~G 

10,245 4,007 5,463 2,:'.iSI 4,404 1,785 2,186 1,:;2:.1 270 5~4 210 257 155 2.!lll 

11,232 4,405 4,550 1,873 4,207 1,682 1,869 l,131 128 515 126 142 8:5 2.(i(j 

10,204 4,082 4,1>73 1,617 5,788 1,500 1,886 1,113 198 462 185 251 156 2.70 

lt,820 4,732 4,732 t,7ô7 4,410 1,707 1,860 1,\50 151 577 159 150 96 !:l.67 

0,027 5,851 4,530 2,406 5,tl2 2,0-15 2,liô7 1,503 150 2!J5 118 154 !)2 1.88 

0,455 5,781 4,557 1,556 2,825 1,150 1,506 904 155 28[ 1l2 150 90 3.34 

0,515 5,806 4,220 3,402 1,857 5,t45 4,190 2,514 1(j!) 581 1ï2 203 121 L!H 
8,005 s,202 4,152 2/160 4,579 1,751 2,694 t,668 167 524 130 207 125 1.82 

10,005 4,057 4,551 t,742 4,mm 1,614 2,018 t,200 415 552 221 ':?76 164 !.50 

7,036 2,814 5,0ï8 5,171 ï,249 2,890 5,541 5,111 152 547 139 256 152 0.1.17 

0,268 5,707 5,81>5 5,414 8,251 5,300 4,500 2,676 138 455 182 248 1-18 1. I~. 

7,780 5,t 12 5,889 4,894 9,788 5,0H, 6,525 5,091 1\JO 580 \52 255 123 0.7\l 

1,138 2,855 3,i'il-1 5,503 10,280 4,112 7,256 3,628 192 3GO Hl 260 1:50 0.69 

6,154 2,462 4,103 G,002 10,553 4,14[ 8,874 4,141 190 285 ll4 245 114 0.5~ 

S,788 1,515 2,652 7,010 10,015 4,006 14,021 6,GH 402 202 81 283 141 0.30 

5,980 1,505 2,428 7,600 12,486 4,004 15,801 7,945 loi 220 88 280 140 0.:51 

11,486 4,504 4,504 5,7411 11,248 4,400 4,166 2,0-fü 205 513 205 228 112 t.!!'l 

G,524 2,600 5~:.5!,5 7,246 14,0!lO 5,656 11,027 5,'.)0() 158 268 107 200 102 0.46 

--- --- 1-:- 
10,00G 5,855 4,:5,IQ 5,000 13,195 2.040 5,503 2,029 182 800 212 121> t.44 

21,802 4,5iï 4,714 2,GOO 12,304 2,467 2,855 1,ïOG 111 !)07 108 226 135 1.77 
20,354 4,105 4,405 1,905 8,056 1,146 2,149 1,285 140 077 157 168 100 2.55 

14,771 2,954 3,679 4,686 18,810 3,762 6,514 5,442 181 720 146 252 133 0.70 

.• 
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ANNEXK c. ------ 
ÉTAT 

Des aotes regus par les notai7:es de p1·emiere classe en dehors de l'arrondissement 
de leur rési"denoe, pendant les années 1841 d. 184;5. 

RESSORTS. 
NOMBRE 

D'ACTES 

l\11<}11S. 

!IDYENN& 

ANNltE. 

Bruxelles • 

Gand 

Liége 

. 

92 

50 

40 

18 


